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RESUME

Cette étude porte sur le soutien à la mère célibataire et à son enfant, particulièrement dans le secteur associatif. C’est une contribution de l’UNICEF-Tunisie aux initiatives pour la réduction de l’abandon des enfants.

Elle aborde le profil et le positionnement social de la mère célibataire en Tunisie et présente les actions existantes en sa faveur et au bénéfice de son enfant. Mais principalement elle est focalisée sur la présentation, l’analyse et l’évaluation d’une expérience singulière de soutien au couple mère célibataire-enfant : il s’agit de l’action de l’association « AMAL pour la famille et l’enfant » qui œuvre à la réinsertion sociale de la mère célibataire avec son enfant.

Cette étude vient à l’appui des orientations de la politique sociale de la Tunisie et notamment de l’évolution des juridictions en faveur de la femme, de la famille et de l’enfance.

Le phénomène des naissances hors mariage et de l’abandon des enfants demeure jusqu'à nos jours important. Il se situe autour d’un millier par an et entraîne maints dysfonctionnements psychosociaux. Il touche une population de femmes plutôt jeunes (âge moyen 21 à 23 ans), manquant d’expérience de vie et de maturité sociale, issues de milieux socio-économiques plutôt défavorisés, d’un niveau d’instruction réduit et manquant d’aptitudes socioprofessionnelles.

Le vécu psychologique et social de la mère célibataire en Tunisie est dur et déstabilisant. Elle se trouve fréquemment rejetée par sa famille et son proche milieu et stigmatisée par l’environnement social plus large.

Les nouvelles lois (1998 et 2003) sont venues protéger l’enfant né hors mariage et, par les procédures qui en ont découlé, apportent un certain appui en faveur de la mère célibataire.
La majorité des actions et institutions publiques ou associatives ciblent actuellement le soutien à l’enfant en danger d’abandon ou abandonné. Néanmoins, ces mêmes institutions tendent  de plus en plus à prendre en compte la mère de cet enfant : écoute, information, orientation, aide matérielle ponctuelle, etc.
Selon notre enquête, deux  institutions (une publique et une associative) sises dans le grand Tunis prennent en charge les mères célibataires accompagnées de leur enfant et leur assurent un soutien visant le renforcement du lien et la réintégration sociale du couple mère-enfant : le centre de protection et d’orientation de Douar Hicher  et l’association AMAL pour la famille et l’enfant. 

Sur un plan stratégique, quelques orientations s’imposent :

· A titre préventif : intensifier l’information et la sensibilisation par des programmes efficaces de communication visant les jeunes, la famille et l’opinion publique générale.
· A titre de protection : appuyer les actions de soutien et d’aide à la réinsertion ciblant les mères célibataires et leurs enfants  et encourager les créations  dans les grands centres urbains à l’intérieur du pays, d’institutions de prise en charge  adaptées aux besoins.

Les nouvelles institutions devraient remplir plusieurs fonctions et offrir des services diversifiés : accueil, écoute, information, orientation, aide d’urgence, hébergement provisoire, médiation auprès de la famille, crèche pour la garde de jour de l’enfant, recherche de famille d’accueil provisoire pour l’enfant, aide à la formation et à l’emploi, etc…

Au niveau régional, l’action avec ses diverses fonctions pourrait être menée par une seule association ou bien ramifiée et répartie sur plusieurs associations travaillant en partenariat.

La documentation de l’expérience « AMAL » objet de la deuxième partie de ce rapport présente des éléments d’information qui, espérons-le, seront utiles aux promoteurs de nouvelles actions. Principalement,  il en ressort ce qui suit :
· La situation de la mère célibataire et de son enfant exige dans plusieurs cas un hébergement d’urgence pour une période plus ou moins limitée.

Cet hébergement  sauve la mère et l’enfant du vagabondage et de l’errance et permet fréquemment le tissage d’un lien affectif durable qui évite l’abandon de l’enfant.
· Il est recommandé que l’institution d’hébergement d’urgence soit une petite structure :

· facile à gérer

· assurant une ambiance de vie familiale, conviviale et sécurisante

· permettant une prise en charge et un suivi personnalisés au profit de chaque couple mère –enfant.
· Dans tous les cas de figure de réinsertion sociale (dans la famille d’origine, par mariage avec le partenaire, par installation en famille monoparentale…), il est important d’assurer un suivi et une évaluation de la qualité de la réintégration, de la stabilité du couple mère – enfant  et de l’impact de l’action menée en sa faveur.
· La prise en charge des filles mineures –mères s’avère plus longue et complexe. Leur soutien psychologique et social est plus laborieux .
La solution privilégiée à rechercher serait selon la fragilité du cas et aussi selon son niveau d’instruction celle de la réintégration dans la famille d’origine sinon dans tout autre milieu social ou de formation adapté aux besoins.

Dans certains cas, en attendant une réinsertion socioprofessionnelle réussie et la reprise en charge de l’enfant par la mère, le placement de l’enfant en famille d’accueil ou dans une institution adéquate, est une solution envisagée.

· L’expérience AMAL sous sa forme initiale de « groupe  de soutien » puis sous celle d’action associative nous apprend que pour mettre en place et développer dûment une action en faveur de la mère célibataire avec son enfant, il faudrait :

· bien réfléchir aux finalités de l’action ;
· établir un programme et un processus d’interventions clairement ciblés et adaptés ;
· expérimenter et évaluer avant d’élargir l’action ;
· établir un plan de financement réaliste et efficace tenant compte des coûts et des prévisions de dépenses ;
· conjuguer la contribution d’un nombre suffisant de bénévoles avec celle d’un noyau d’intervenants professionnels permanents dûment motivés et qualifiés ;
· assurer une supervision et une coordination efficiente de l’ensemble des interventions ;
· promouvoir activement la formation continue du personnel et notamment des cadres permanents spécialisés (en gestion, en soutien psychologique, en travail social et médiation, etc.) ;
· développer le travail en partenariat avec les organismes publics et associatifs.
Selon les orientations de l’action, il serait bénéfique de rechercher le partenariat avec les institutions de formation professionnelle et avec les entreprises économiques publiques et privées ;
-
s’ouvrir aux expériences et actions de pays étrangers et établir des échanges ciblés et favorables au développement du projet ;
 -
procéder périodiquement à l’évaluation de l’impact social de l’action et de l’efficacité de son fonctionnement.

L’ensemble de ces recommandations est fondé sur l’évaluation de l’impact social et du fonctionnement de l’action AMAL.  Il s’avère en effet, que cette action occupe une position sociale privilégiée et se trouve bien appréciée et soutenue par les instances politiques et administratives.

De plus, la presse notamment écrite, a répercuté une image valorisante de cette action.

Les mères célibataires bénéficiaires de cette action expriment des opinions très positives concernant le soutien et les services offerts par AMAL. Cette image est corroborée par l’impact positif du programme de cette association sur le développement des enfants, sur l’évolution de la relation mères – enfants et sur la réintégration sociale du couple mère –enfant.

Entre 2002 et 2004, les principaux objectifs et notamment celui stratégique de prévenir l’abandon des enfants nés hors mariage est atteint à un niveau très significatif de 90 % de la population accueillie et soutenue par l’action AMAL.

Cependant, ce projet en développement connaît des difficultés de fonctionnement, à savoir :

-
l’insuffisance des conditions matérielles de travail (équipement pour le siège et le foyer). 

-
l’insuffisance des ressources humaines : besoin de recrutement de personnel permanent pour :
· le secrétariat

· la crèche (une puéricultrice diplômée)

· la médiation  auprès de la famille et le partenaire et le suivi après la réinsertion ;
-
l’insuffisance des ressources financières dans un proche avenir d’où la nécessité que ce projet prometteur soit mieux soutenu ;
-
les difficultés d’application optimale du processus d’intervention, notamment en ce qui concerne :

· les filières de formation qualifiante ou diplômante des mères ;
· les filières d’emploi adaptées au niveau des compétences des mères et répondant au critère de stabilité ;
· le suivi de la réintégration des mères avec leur enfant et l’évaluation à moyen terme de cette réintégration (notamment dans les régions de l’intérieur du pays) ;
-   
enfin, les limites actuelles et les insuffisances du partenariat et du    travail en réseau.

Des directions et des recommandations de développement ont été formulées en vue de dépasser ces difficultés et de pallier à ces insuffisances.
De plus, au fil de ce rapport figurent des recommandations titrées « messages aux initiateurs de nouveaux projets » qui pourraient orienter la création de nouvelles actions.

Enfin, dans la conclusion, des orientations stratégiques concernant la protection des mères célibataires et de leurs enfants sont développées.
INTRODUCTION
Contexte, problématique et méthodologie de l’étude

Cette étude porte sur le soutien à la mère célibataire et à son enfant et cible particulièrement les interventions du secteur associatif en la matière.
C’est une contribution de l’UNICEF aux initiatives pour la réduction de l’abandon des enfants, ceci dans le cadre du programme de coopération 2002-2006 avec le gouvernement tunisien, lequel programme cible notamment de « prévenir la marginalité et renforcer le système de protection de l’enfant »
 .
Dans ce programme de coopération, le Gouvernement tunisien et l’UNICEF s’accordent pour adopter une approche stratégique intégrée de la protection de l’enfance, incluant plusieurs dimensions et axes d’intervention :
· l’habilitation de la famille et le développement des capacités parentales et en cas de nécessité, l’appui aux solutions de placement de l’enfant dans un milieu favorable, de type familial ;
· l’amélioration de la qualité des services sociaux et des prestations en faveur de l’enfant ;
· le développement de la participation de la société civile et l’appui à l’émergence du travail associatif ;
· la promotion de la communication et de la mobilisation sociale et l’échange d’expériences
.

La présente étude s’insère dans cette approche stratégique intégrée : elle pose la problématique de la « MERE CELIBATAIRE » encore marginalisée
 en rapport intime avec celle de la protection de l’enfant né hors-mariage. Et, elle a pour objectif d’aborder la question de la qualité des interventions et du soutien en faveur du couple MERE-ENFANT. Aussi, le choix du terrain d’investigation a-t-il été porté sur le programme d’action d’une association : « AMAL pour la FAMILLE ET L’ENFANT » constituée en janvier 2001 et qui œuvre à la réinsertion sociale et économique de la mère célibataire avec son enfant.
L’objectif général de l’étude est en effet la documentation de l’expérience de cette association, l’analyse de la qualité de ses interventions pour en améliorer l’efficacité et pour mettre en place un schéma d’intervention adapté. Ceci ayant une finalité plus globale, celle de fournir à d’autres intervenants potentiels des éléments pouvant les orienter notamment en vue de la création de centres d’accueil et de soutien pour mères célibataires accompagnées de leur enfant.
La question de la « protection » de la mère célibataire avec son enfant telle que posée dans le cadre de cette étude trouve ses justifications dans :
-  le contexte politique, juridique et social du pays ;
- la situation de l’enfance en danger, voir notamment celle souffrant de négligences et d’abandon ; 

- et la pratique de la protection de l’enfance avec ses points forts et ses faiblesses.
A cet égard, relevons en premier lieu qu’une dynamique positive a été impulsée depuis deux décennies en faveur des droits de la femme, de la famille et de l’enfant, consolidant le principe de non-discrimination et appuyant l’application de ce principe en matière notamment de prévention et de protection ; rappelons à cet effet, quelques étapes du parcours de la Tunisie dans la législation internationale et nationale en rapport avec la problématique de notre étude :

- En 1985, ratification de la « convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes
.   Cette convention appelle à l’élimination de «toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe… » Et plus particulièrement, elle vient à l’appui de l’obligation de protéger la maternité quelque soit l’état matrimonial des parents

-  En 1991, ratification de la « Convention  relative aux droits de l’enfant »
.
Relevons que cette convention appelle à la protection de l’enfant de toute forme de discrimination et lui accorde les droits à l’identité, à la survie et au développement au sein de sa famille
.
De plus, cette convention peut aisément être lue comme une charte défendant les droits des parents en rapport intime avec l’intérêt supérieur de l’enfant : droit à la protection, à l’assistance et à la garde des enfants
.
Aussi, ces droits autant que les responsabilités et devoirs sont-ils attribués aux deux parents sans distinction sauf en cas de situation de danger encourue par l’enfant.

-  En 1995, la Tunisie a par ailleurs promulgué le « Code de Protection de l’enfant »  (CPE).   Ce code confirme les principes de la Convention des droits de l’enfant, valorise l’intérêt supérieur de celui-ci et les droits et responsabilités des parents

Il consacre le principe de prévention et celui d’assurer la survie, le développement et la participation de l’enfant
 ; accorde à celui-ci le droit à l’identité, à la vie dans son milieu familial et définit comme étant des dangers imminents, notamment la perte des parents, l’abandon et l’exposition à la négligence.

Ce code a promu le principe de maintenir autant que possible l’enfant en danger  au sein de sa famille avec ses deux parents ou l’un deux. L’institution du Délégué à la Protection de l’enfance (DPE) et celle du juge de la famille créées par ce Code sont appelées à participer activement à l’application de ce principe.
Ces deux institutions ont joué un rôle important avec d’autres judiciaires et sociales dans la protection des enfants, notamment ceux nés hors mariage.

En application de la Convention internationale et du Code précités, la loi de 1998 et celle de 2003  relatives à l’attribution d’un nom patronymique aux enfants abandonnés ou de filiation inconnue
, sont venues protéger spécifiquement ces enfants par le droit à avoir un nom patronymique, voire une identité complète et par là même une reconnaissance sociale facilitant leur intégration.  Par ce droit accordé à l’enfant né hors mariage, la loi œuvre en faveur des liens parentaux et notamment en faveur des liens sociaux de la mère célibataire à son enfant.  De plus, comme nous le verrons dans la première partie de cette étude, des procédures ont découlé de ces lois et des mesures d’application ont été prises en faveur de l’enfant né hors mariage en premier lieu mais aussi de sa mère.

Ces procédures et mesures ont certes facilité et canalisé le soutien à la mère et à son enfant et par là même ont établi le principe de tolérance à leur égard.

Ainsi, la dynamique législative en Tunisie a engendré des avancées et des progrès au niveau des institutions. Cependant, elle n’a pas été accompagnée d’une évolution positive du contexte socioculturel proprement dit.

Le positionnement social de la mère célibataire et de son enfant demeure problématique. Les traditions, les coutumes, les croyances, les mécanismes du « contrôle social » font que les attitudes sociales dominantes demeurent sévères face à l’enfant né hors mariage et surtout hostiles à la mère célibataire.

Le vécu de tous les jours, les témoignages des professionnels des maternités, des institutions publiques et associatives prouvent la nature et l’intensité de ces attitudes, représentations et comportements de rejet.

Ce danger d’exclusion vécu par les mères célibataires notamment du côté de leur famille a été abordé par  quelques études, peu nombreuses en Tunisie, et par quelques articles de revues et de presse. Nous y reviendrons pour en dégager une image des attitudes et représentations dominantes.
La gravité du rejet et de l’exclusion de la mère et de son enfant est à apprécier en rapport avec l’ampleur du phénomène. A ce propos, les chiffres signalent une moyenne annuelle de 1068 naissances hors mariage entre 1999 et 2002, ce qui représente 0,64 % de l’ensemble des naissances annuelles.
Afin d’élargir la problématique, ces chiffres ont été jugés non alarmants par les autorités politiques 
 prévoyant qu’ils accuseraient une tendance à la baisse dans les années prochaines.

Cependant, la problématique de la situation de rejet et d’exclusion sociale que vit un millier de mères n’est pas de portée seulement quantitative : avec annuellement mille mères célibataires et mille bébés en difficultés psychologiques et matérielles et en situation de danger et de fragilité, il y a des centaines de familles en souffrance et des centaines d’hommes (pères et présumés pères) en difficulté sociale parce que recherchés ou confrontés à la police et à la justice. Ces dysfonctionnements psychologiques et sociaux ont certes des répercussions cumulées dans le temps et s’avèrent d’une gravité accrue.
Relevons comme indicateurs les interventions des Délégués à la protection de l’enfance (DPE) et celles des juges de la famille qui sont en évolution continuelle et numériquement importante en ce qui touche aux négligences et à l’abandon d’enfants en bas âge.

Le nombre de cas d’enfants traités par les Délégués à la protection pour négligences (diverses) est passé de 886 cas en 1999 à environ 4000 cas en 2003. 

A peu près 40 % des cas traités en 2003 étaient en danger de perte du soutien familial (cf. article 20a du Code de protection de l’enfant) et d’exposition à la négligence donc à l’abandon (cf. articles 20b et 21 du même Code). 

Notons de plus que parmi les enfants pris en charge par les DPE en 2003, ceux en très bas âge (0 à 4 ans) représentaient 29,10 % de l’ensemble13
Par ailleurs, durant la même année, les dossiers de nourrissons n’excédant pas l’âge d’1 an soumis aux juges de la famille pour « négligence » notamment l’abandon s’élèvent à 31,62 % de la totalité des interventions de cette instance.
Plausiblement, ces données concernent largement les enfants nés hors mariage et les mères célibataires et signalent la gravité du phénomène.
Pour mieux cerner le contexte de l’étude et étayer la problématique, soulignons qu’il y a eu jusque là un manque notoire d’activités visant adéquatement le soutien à la mère célibataire et à son enfant considérés comme couple intimement lié. L’Institut national de protection de l’enfance (INPE) et ses quelques partenaires du domaine associatif ciblent concrètement la prise en charge de l’enfant né hors mariage.  D’ailleurs, l’insuffisance de la contribution du tissu associatif a été relevée par les délégués à la protection de l’enfance
.
En fait, la mère célibataire dans son parcours pré et post-natal manque de possibilités d’ancrage dans un milieu institutionnel de taille familiale favorable à l’attachement positif à son enfant.
A cet égard, l’expérience de l’association « AMAL » avec son petit foyer sis à la Soukra pour l’accueil et le soutien des mères célibataires accompagnées de leur enfant, est singulière et intéressante à étudier.
Le présent rapport abordera la problématique posée en traitant les thèmes suivants définis par les termes de référence de la consultation :
- La mère célibataire, son statut, son positionnement dans la société ;
- la problématique de la relation mère- enfant né hors mariage ;
- le profil des mères célibataires accueillies par « Amal » et l’analyse de son évolution ;
- le travail du personnel du projet, rôles et tâches : description et analyse critique ;
- les services offerts aux mères et à leur enfant, leur adaptabilité aux besoins, les
  procédures pour assurer le suivi de l’action et du devenir de la mère et de son enfant ;
- l’amélioration de l’accompagnement des mères jusqu’à leur réinsertion (recommandations à l’adresse d’AMAL) ;
- les partenaires effectifs et potentiels du projet et leurs apports ;
- le développement des compétences utiles pour la prise en charge (recommandations   à l’adresse d’AMAL);
- la consolidation et le développement du réseau de partenaires (recommandations).
Ces thèmes seront regroupés dans ce rapport en deux parties :
1-
la mère célibataire et son enfant en Tunisie : profil, positionnement dans la société et actions en sa faveur
2-
l’action « AMAL » : une expérience de soutien et d’accompagnement pour 
la réinsertion de la mère avec son enfant.
Dans la conclusion, des recommandations générales seront formulées.
L’approche méthodologique de cette étude et les outils utilisés ont été les suivants :
Une première phase s’est imposée vu la nouveauté du sujet et sa spécificité, celle des investigations peu structurées concernant le cadre, le contexte et les problématiques : compilation de la documentation (éparpillée et rare), identification des canaux d’information et de communication, visites d’institutions, contacts divers et installation progressive et participative dans le circuit du projet « AMAL ».
Cette phase a permis notamment de s’outiller et de cerner globalement le champ de l’étude et diverses problématiques.
Dans une seconde phase, la recherche documentaire et les investigations sur le terrain se sont affinées pour mieux cibler les objectifs spécifiques.
Nous avons dès lors eu recours à :
-  l’information participative (présence aux réunions) ;
-  l’observation dirigée ;
-  l’entretien semi dirigé ;
- l’élaboration de données structurées en collaboration avec les intervenants du 
  terrain (statistiques, tableaux synoptiques, schémas….).
1.  La mère célibataire et son enfant en Tunisie : Profil, positionnement social et actions en leur faveur
1.1  Terminologie et essai de définition
La dénomination « mère célibataire » est celle couramment usitée pour désigner la femme qui donne naissance à un enfant en dehors de l’institution de mariage légal, d’un père connu ou non identifié.
La dénomination « fille-mère » est de même utilisée et nous semble désigner la jeune mère surtout l’adolescente qui engendre un enfant hors mariage. Elle signalerait en plus de l’illégalité de la conception, l’absence de la qualité de « femme » apte à procréer.
A la mère célibataire autant qu’à la « fille-mère » est rattaché un champ sémantique normatif parfois chargé de jugements moraux se référant à elle et son enfant :
- la conception ou la grossesse hors mariage ;
- la grossesse non désirée ;
- le rapport, la relation sexuelle illégale ou illégitime ;
- la relation sexuelle hors mariage ;
- l’enfant né hors mariage ;
- l’enfant issu de parents non mariés ;
- l’enfant illégitime ;
- l’enfant du péché ou de l’adultère auquel correspond en arabe le terme (enfant du 
haram) ;
- l’enfant bâtard (né hors mariage et dont on ne connaît pas les parents).
Ce champ sémantique ne s’arrête pas là et s’avère beaucoup plus chargé pour traduire la force du « contrôle social », des normes et valeurs dominantes dans le corps social.

Cependant, relevons que dans la société tunisienne même actuelle autant que dans d’autres sociétés même celles libérales, le terme « père-célibataire » ou « garçon-père » n’est pas d’usage. Ainsi, le père bien qu’il soit sujet juridiquement « responsable » n’est pas directement inclus dans le champ de ce phénomène.

Par ailleurs, dans son statut matrimonial, la « mère-célibataire » n’est pas toujours célibataire. Dans les statistiques tunisiennes sont signalées :

- les célibataires

- les divorcées

- les veuves

- les mariées (ayant commis l’adultère)

Et, dans les études françaises, « les SEPAREES » juridiquement ou non, sont citées en tant que « mères célibataires »

Ainsi, l’état de célibat même s’il s’applique à une large majorité de femmes, n’est pas exclusif pour appréhender le phénomène.

Enfin, il est intéressant de soulever dans cet essai de définition la question du rôle de mère célibataire : les représentations et attitudes sociales reflétant des attentes appuyées que la mère célibataire garde son enfant et prenne son éducation en charge.

A cet égard, dans son mémoire de maîtrise, une étudiante tunisienne citant un auteur français, met en exergue une définition significative qui est la suivante : « la mère célibataire … c’est la femme abandonnée, esseulée et qui s’occupe seule de l’éducation de son enfant en dehors d’un cadre conjugal structuré »
.

En fait, la mère célibataire demeure « mère » génitrice même si elle peut dans certains cas abandonner son enfant, momentanément ou définitivement.

D’autre part, la mère célibataire n’est pas toujours abandonnée par son partenaire et père de son enfant. Parfois, la relation se poursuit ou reprend et peut aboutir au mariage.

En définitive, la définition de la mère célibataire n’est pas facile à cerner. Elle doit être bien nuancée tout en veillant à ressortir avec objectivité les caractéristiques d’un profil personnel et socioculturel dominant et, celles d’un vécu plutôt difficile et dur. 
1.2  Quelques chiffres et statistiques
Les données quantitatives sont en fait rares et insuffisamment élaborées pour permettre une lecture rigoureuse de l’évolution du phénomène en Tunisie.

Néanmoins, nous exploiterons les chiffres et pourcentages disponibles et essaierons d’en faire une lecture adéquate.

Selon les chiffres que nous avons pu récolter, le nombre de naissances hors mariage a accusé les tendances d’évolution suivantes :

· une tendance à l’augmentation rapide durant la décennie 1970 et 1980

· une tendance à la stabilisation durant la dernière décennie et à l’orée des
années 2000.
Tableau 1- Evolution des naissances hors mariage et des abandons de 1960 à 2001
	Année/période


	Naissances hors mariage (estimations)
	Abandons d’enfants

(estimations)

	1960
	                 366
	300


	1990
	               1200
	700


	1999-2001
	               1068
	833



Pour les naissances hors mariage, il s’agit en 1990 et 1999-2001 de moyennes périodiques. Concernant les abandons d’enfants, les chiffres de 1960 et 1990 se réfèrent à des études fiables et celui de 1999-2001 tient compte du taux 22 % d’enfants repris par les parents (cf. INPE).
En rapport avec notre problématique, nous avons relevé dans la partie introductive de ce rapport que le millier de cas actuel de mères célibataires représente un nombre important de par les dysfonctionnements cumulés qu’il engendre, à savoir : 
- les problèmes de réintégration sociale et économique et de réadaptations
  psychologique des mères ;
- les dangers de négligence et d’abandon encourus par leurs enfants, ceci sans oublier 
de relever les risques d’infanticide estimés pour la période 1980 à 1990 à 100 par an
 

 et, les dysfonctionnements familiaux et sociaux plus larges.

Pour sa part, le phénomène d’abandon a touché autour de l’année 1990 environ 700 enfants nés hors mariage
 (moyenne annuelle) et a évolué notoirement depuis l’année 1999.
La situation sociale et culturelle ainsi que le vécu psychologique de la mère célibataire permettent d’expliquer cet abandon massif d’enfants.
1.3    Profil social et culturel des mères célibataires
Pour dessiner ce profil, nous nous sommes basés sur quelques études et articles sociologiques et psychologiques qui traitent de la mère célibataire et de l’abandon des enfants qui datent de 1990 à 2003, et sur des statistiques officielles de 2001.
L’âge des mères célibataires
Dans les années 1980, les statistiques montraient une population qualifiée de très jeunes avec une importante proportion de mineures (de moins de 18 ans).
Au début des années 1990, la fourchette d’âge s’élargit et l’on retrouve des échantillonnages d’études de : 15 -16 ans à 34 - 35 ans.

Les statistiques des années 2000 situent la limite supérieure au-delà de 35 ans comme consigné dans le tableau suivant :
Tableau 2- Répartition des mères célibataires par âge

	Tranches d’âge
	% de la population



	Moins de 18 ans 
	20, 3

	19 à 25 
	50, 7

	26 à 35
	24, 6

	36 et +
	  4, 4


L’âge modal se situant approximativement entre 21 et 23 ans, la population des mères célibataires en Tunisie reste plutôt jeune et manque par là même d’expérience de vie et de maturité sociale.
L’état matrimonial

Selon la même source officielle, la majorité des mères sont célibataires (91,8 %), les autres sont divorcées ou veuves (7, 3 %) ou mariées (0, 9 %)
.
Le niveau d’instruction

Durant les années 1990 à 1997, les études révélaient que la majorité des mères célibataires étaient analphabètes ou  illettrées (environ 80 %).

En 2001, les chiffres avancés signalent 22,6 % de mères ayant le niveau de l’enseignement secondaire et 1, 2 % celui de l’enseignement supérieur.

Néanmoins, le niveau d’enseignement primaire représente 47,7 % et les analphabètes occupent 28,5 % de l’ensemble.

Bien que le niveau scolaire de près du quart de la population des mères se soit élevé, la grande masse demeure analphabète ou illettrée.

En 1990, M. Nasraoui
 qualifiait les mères d’enfants abandonnés de «simples d’esprit et de mal informées sur la sexualité et la contraception… ».

A travers nos rencontres avec les mères d’aujourd’hui, nous avons constaté fréquemment un esprit relativement vif et sensible malgré les carences et les blocages socio affectifs.

Le milieu social et familial

Dans les années 80 et au début des 90, les mères célibataires étaient issues en grande majorité de milieux ruraux, pauvres matériellement et culturellement et défavorisés
.
Les mères quittaient leur milieu pour aller travailler dans les grandes villes souvent en tant que domestiques ou prostituées.
Il ressort d’une enquête menée en 1994/95 dans le cadre d’un mémoire de maîtrise en études sociales, sur un échantillon de 66 mères célibataires que :

-  66, 6 % des familles de ces mères ont un revenu inférieur à 150 dinars/mois

-  26, 6 % ont un revenu entre 150 et 200 dinars/mois.

L’habitat est très modeste et  41, 6 % des familles habitent en location.

Les conditions de logement sont caractérisées par la promiscuité : logement partagé pour plusieurs familles, fratrie comptant de 6 à 12 enfants.

Le milieu socioculturel et économique aurait-il changé dans les années 2000 ?

Nous n’avons pas pu obtenir des données officielles  à ce sujet ; cependant, une étude datant de 1998/99 mais ayant seulement porté sur 20 cas, a répertorié 7 cas originaires de la capitale, soit 35 % de l’ensemble. 
 

Par ailleurs, des statistiques de l’année 2002 relatives aux mères soutenues par l’action « AMAL » signalent que la proportion de celles ayant pour origine géographique le Grand Tunis, Sousse et Sfax  représente 37 sur 66 cas soit 56 % mais 22 des 37 mères supposées de milieu citadin ou semi rural proviennent du seul gouvernorat de Tunis.
Le facteur influent serait-il la proximité des structures d’accueil de Tunis notamment celle d’AMAL ? Sinon, le phénomène des naissances hors mariage serait-il devenu plus citadin qu’auparavant ?
Dans tous les cas la pauvreté économique et culturelle du milieu familial des mères célibataires et ses conditions de vie défavorables sont doublées de problèmes et dysfonctionnements psychosociaux graves.
En effet, il ressort d’enquêtes et d’études de cas approfondies que le milieu de vie est mal structuré, peu sécurisant, peu propice à la stabilité et au développement des enfants et, pour les filles adolescentes en particulier, frustrant et maltraitant. Il se caractérise notamment par :
- l’absence de l’un des parents (décès, divorce ou éloignement et fuite de la
  responsabilité). D’après les enquêtes sociales, un nombre important de mères 
 célibataires a souffert de plusieurs formes d’abandon ;
-  le climat relationnel tendu et l’agressivité ;
-  l’autoritarisme excessif de l’un des parents ou des deux ou dans certains milieux ;

- l’indifférence par rapport aux enfants et le laisser-faire. L’autorité et le laisser-faire engendrent des carences dans l’éducation et le contrôle familial des jeunes ;
- les filles subissent fréquemment l’autorité et l’agressivité du (ou des) frères. Elles sont souvent exploitées économiquement par la famille. Certaines déclarations lors d’entretiens sont à cet égard édifiantes :
« …Je suis une étrangère dans ma famille. Si je sors on ne me demande pas où je vais…Ils ne s’intéressent qu’à l’argent que je leur rapporte… »
« …J’en ai marre de notre maison, tout le temps des bagarres entre ma mère et mon père. Depuis que je suis née je souffre de leurs problèmes… »

« …Ma relation avec mon frère est toute faite de violence. Il me frappe tout le temps. Il se saoule  tous le jours et vide sa colère sur moi…J’en ai marre de vivre dans notre maison, on me tape tout le temps. » 
.
Aptitudes et statut professionnel

En rapport avec leur milieu d’origine, leurs conditions de vie et leur niveau d’instruction, la majorité des mères célibataires se trouve sans qualification ni expérience professionnelle. Ainsi, leurs chances et leurs aptitudes à devenir autonomes pour la plupart sont très réduites. 

Les données officielles datant de 2001 relatives à leur situation professionnelle se présentent en effet comme suit :

Tableau 3 : situation professionnelle (2001)

	Situation
	Répartition en %

	Sans emploi
	69, 7

	Travaille dans le secteur privé
	17, 5

	Domestique
	8, 9

	Fonctionnaire secteur public
	0, 9

	Elèves et étudiantes
	3


Partant de ces quelques éléments de profil socioculturel, nous pouvons en inférer des orientations concernant la relation d’aide dont la mère célibataire devrait bénéficier:
- d’une revalorisation voire d’un développement personnel et d’une restructuration  psychologique positive ;
- d’un éveil intellectuel et social servant le désir et le pouvoir de s’informer et  d’apprendre ;
- de l’acquisition d’aptitudes pratiques et de savoirs-faire professionnels minimaux pour s’adapter au monde du travail.
Ceci par un soutien, un accompagnement et un suivi pendant une période conséquente.
1.4  Attitudes familiales et collectives envers la mère célibataire 

Les représentations sociales dominantes traduisent les normes et valeurs collectives et dirigent les attitudes et comportements des groupes et des individus.

« … l’ensemble des connaissances, des croyances, des opinions partagées par un groupe sont des processus actifs de la construction de la réalité … »
.

La réalité d’une femme enceinte en dehors du cadre conjugal est en elle-même problématique mais elle s’aggrave par les attitudes et comportements sociaux et familiaux de rejet et d’exclusion.

Ce rejet, cette exclusion ne sont pas sans rapport avec l’historique de la soumission de la femme, objet de l’honneur familial.

« …la grossesse fruit de rapports sexuels extraconjugaux est considérée dans la société tunisienne comme un acte ignoble… »
.

Cette grossesse s’inscrit dans « le registre de l’interdit religieux »
. Cet interdit touche autant la mère que l’enfant qui en est issu.

Une enquête sociale menée en 1994/95 auprès d’une soixantaine de mères célibataires
 permet d’établir les données suivantes à propos des attitudes de la famille et de l’entourage lorsqu’ils sont au courant de la grossesse ou de l’accouchement :

-  attitudes conflictuelles et de rejet…….……..63 %

-  attitudes « compréhensives »………………..37 %

Les attitudes négatives se traduisent souvent par la violence, l’agressivité physique et verbale et l’expulsion du foyer familial et poussent même à la tentative de meurtre par le père ou l’un des frères sur la personne de leur fille
. Pour cela, dans de nombreux cas, la fille cache sa grossesse et va accoucher dans un gouvernorat lointain du sien.
Les attitudes et représentations sociales collectives ne manquent pas pour leur part de violence : la mère célibataire, comme la femme divorcée sont des proies faciles, des femmes de mauvaises mœurs. Les stigmates sociaux ne manquent pas et on les retrouve en latence voire déclarés même dans certains milieux de professionnels du travail social et de la protection.
Enfin, un autre aspect significatif de l’hostilité du milieu familial et social envers la mère et son enfant est celui de punir la mère en l’obligeant à abandonner son bébé (si ce n’est pas de commettre un infanticide). Ceci pour enrayer le tord causé à l’honneur familial et particulièrement comme condition sine qua non pour réintégrer la maison familiale.
La presse quotidienne et périodique tunisienne s’est bien intéressée au phénomène des naissances hors mariage et des mères célibataires et a reflété une image de leur situation difficile. Citons un hebdomadaire en langue française qui, en 1997, a réservé un bon nombre de pages à l’INPE, l’hospitalisme, l’adoption…
  « …ce qui apparaissait à la mère un problème insurmontable : cacher sa grossesse à la famille et aux proches, n’est rien comparé à ce qui l’attend après son accouchement : comment cacher son enfant une fois venu au monde. Où aller ?  Ayant coupé les ponts avec la famille, elles n’ont quasiment plus d’attaches. En vérité, dès qu’une mère célibataire choisit de garder son enfant, elle se condamne à l’errance… »
Un quotidien de la place titre en 2000
 :
« Enfants naturels : le lourd tribut de l’inconscience ». Cet article plaidait en fait la cause de la protection de l’enfant et évoquait « … le combat d’une fille-mère qui veut garder son enfant ». 
De plus, « AMAL pour garder l’espoir » figurait dans cet article parmi les sous-titres et présentait l’action de l’association de ce nom.
La presse module certes les représentations et les attitudes collectives. A ce titre, nous avons répertorié un échantillon d’articles sur la période 1995-2004.
Il s’avère par une analyse globale de contenu que la question qui nous importe a préoccupé sérieusement les journaux tunisiens dans un but d’information et de sensibilisation médiatrice.
L’orientation des articles est franchement positive et favorable autant à la protection de l’enfant qu’à celle de la mère. Quelques titres le signalent bien :
« le refus du père de se soumettre à l’ADN, une preuve contre lui ;
«  priorité absolue à l’intérêt de l’enfant » ;
« les mères célibataires … des âmes étranglées qui attendent affection et tolérance » ;
« les femmes à besoins spécifiques : qui sont elles ? y a-t-il un plan d’action pour les soutenir ? (N.B. la mère célibataire y est visée) ;
«  Sociologie des mères célibataires ».
Le titre d’un journal en langue arabe
  et qui résume une étude sociologique, lance un appel insistant pour le respect dû à la mère célibataire : en plus du droit à l’aide et au soutien, il appelle « à la réhabilitation de la mère célibataire, au rétablissement de sa dignité et à son traitement en tant que personne humaine… ».
1.5 Vécu psychologique de la mère et relation à son enfant
Lorsqu’elle se rend compte de la grossesse (souvent tardivement) la mère célibataire vit la peur et l’angoisse que le milieu familial et social proche ne le sache. Mais cet état de désarroi est aussi en rapport avec le vécu antécédent de la relation ayant engendré la grossesse.

En effet, à travers nos entretiens en 2004 avec des mères hébergées au foyer de l’association « AMAL » et à partir des résultats de l’enquête de 1994/95 susmentionnée
, il apparaît que la cause déclarée de la grossesse réside dans deux types de relation sexuelle :

1er type : relation imposée, voire subie, il s’agit de « viol » ou dans certains cas d’inceste.

2è type : relation acceptée, consentie ; ceci dans une situation de fiançailles ou suite à 
une promesse de mariage de la part du partenaire, etc.

L’enquête de 1994 sur les mères célibataires avance la répartition suivante sur la base de 66 réponses :

· relation imposée : 47 % des cas

· relation acceptée : 53 % des cas
.
Il est établi que le viol et l’inceste engendrent  des états pathologiques graves. Mais aussi, faut-il relever les effets très déstabilisants de la déception amoureuse ou de l’échec d’une quête de sécurité socio affective dans une promesse de mariage.
A cet  état de graves affections et de fragilité psychologique vient se greffer la découverte (souvent tardive) de la grossesse : angoisse, peur et culpabilité affectent alors profondément la jeune mère. La défense habituelle est de se cacher et de s’isoler socialement et psychologiquement.
Ce vécu psychologique dur de la grossesse se prolongera en se modulant après l’accouchement. Il affectera la relation de la mère à son enfant et influera sur le développement de celui-ci.
Des études étrangères et quelques études tunisiennes –plutôt rares- ont abordé ce sujet. Les observations et connaissances apportées par ces études aideront tout intervenant dans les actions de soutien à la mère et à l’enfant né hors mariage.
Ces études nous apprennent qu’en plus des effets sur la mère célibataire de la non tolérance sociale de la conception hors mariage, les carences socio affectives voire les expériences initiales d’abandon vécues par cette mère dans sa propre famille ont un impact sur son parcours de vie, sa psychologie et notamment sur l’absence d’investissement positif face à son enfant
.
Ceci ressort bien de l’étude clinique –très intéressante- sur 20 cas de mères célibataires  de R. Ben Rejeb : « …pour l’ensemble des mères célibataires…il n’y a eu ni désir de grossesse, ni désir d’enfant. Il s’agit du désir d’être aimée, associé à un désir sexuel, désirs soutenus par un contexte chargé de défaillances. »

Notons que l’auteur n’a relevé dans son échantillon qu’un seul cas de viol (sur 20 cas).
En fait, la grossesse est très mal vécue par la grande majorité : certaines femmes ont recours à des solutions désespérées, des tentatives d’avortement par absorption de produits toxiques ou par des coups de bâton sur le bas ventre
.
D’autres, nombreuses, vivent un déni de la conception et accusent une absence de fantasmes, de rêverie, de contact imaginaire avec le fœtus. Elles ne préparent pas de prénom pour l’enfant non désiré.
L’accouchement est quant à lui « vécu véritablement comme une délivrance d’un fardeau lourd sur tous les plans ». (39)
Suite à l’accouchement, la relation mère-enfant est dominée par le rejet qui exprime une défense contre l’attachement inespéré, d’où refus de l’allaitement dans certains cas et, évitement de contact corporel.
Certaines mères allaitent par instinct ou par devoir. Le plus fréquemment, elles n’ont qu’une première perspective, celle d’abandonner le bébé.

Une étude menée par R.R. Geadah dans les institutions maternelles de Paris et de la région parisienne
, relève les mêmes symptômes psychologiques et comportement dans la relation mère-bébé :

-  Quelques interactions limitées pendant les repas ou la toilette mais en dehors de cela, il y a un manque de communication et une fuite du contact ;
- Une certaine attention pendant le premier mois suivie par un désintéressement et un rejet par la suite ;
- Des comportements violents et maltraitants de certaines mères à l’égard de l’enfant : l’enfant devient la cible de l’humeur fluctuante de la mère, de son « sentiment d’échec et de solitude… »
.
Selon la même étude, ces comportements violents trouvent leur explication dans les violences vécues par la mère elle-même : abandon, père violent, famille brisée.
Cette image de la psychologie de la mère célibataire et de sa relation à l’enfant n’est cependant pas toujours vraie : R. Ben Rejeb l’attribue seulement à 70 % des cas de son échantillon.
Selon lui, 30 % des cas des mères, celles qui ont un profil intellectuel plutôt élevé et un profil de personnalité mieux affirmé (adaptation sociale, bonne image de soi…), accusent des attitudes et comportements différents. En effet, la grossesse est « reconnue mais cachée », malgré le vécu de peur et d’angoisse, ces mères « rêvent de leur fœtus, développent avec lui un contact à deux ; elles se demandent si c’est un garçon ou une fille et elles pensent même à des prénoms ».
A la naissance, et par la suite, la communication et le contact sont denses et l’attachement est établi malgré le chagrin de séparation qui guette
.

1.6 Impact de la situation de la mère sur la santé et le développement de l’enfant
Les observations faites dans les maternités et dans les institutions accueillant mères et enfants relèvent de nombreux troubles psychosomatiques chez le bébé durant les premiers mois et qui peuvent s’aggraver par la suite s’il y a abandon et si une solution adéquate de placement maternant n’est pas adoptée  (cf. R.R. Geadah):
-  troubles digestifs et de l’alimentation ;
-  troubles respiratoires ;
-  troubles du sommeil ;
-  apathie, morosité ou agitation ;
-  réactions limitées aux stimuli et intérêt peu développé aux objets.
Ceci malgré un développement sensori-moteur quasi normal chez la plupart des nourrissons durant les 4 premiers mois.
Par la suite, si l’enfant est en situation d’abandon ou s’il est avec une mère angoissée, violente ou insuffisamment maternante, d’autres symptômes graves apparaissent :
- anomalies du comportement relationnel et des expressions émotionnelles, par exemple devant une figure masculine un attachement trop marqué chez les filles à cette même figure ;
- retard psychomoteur dans certains cas : la station assise et la marche sont sensiblement retardées ;
-  difficultés de fixation de l’attention sur des objets ; « agressivité » sur les objets

-  retard de langage. 
Ceci est dû à l’influence des états émotionnels de la mère et de ses défenses psychiques et à l’insuffisance des stimulations et des interactions servant à l’étayage des liens affectifs et au développement normal des capacités de l’enfant.
Enfin, signalons que plusieurs travaux de recherche portant sur la question de l’enfant abandonné, notamment celui né hors-mariage, parviennent aux conclusions suivantes :
-  L’enfant abandonné provisoirement ou définitivement a besoin d’être pris en charge de préférence par une famille (adoption ou placement…) ou tout autre milieu suffisamment adapté et « maternant »
 ;
-  et, que les institutions qui prennent en charge assez tôt le nourrisson seul ou le couple mère-enfant devraient offrir toute l’aide et les conditions favorables à la transformation et la consolidation du liens mère-enfant et à son évolution harmonieuse. C’est donc dire que la situation initialement très grave d’une mère célibataire et de son enfant peut changer et évoluer vers une famille monoparentale édifiante, si la prise en charge de la mère et de l’enfant était bien menée par des personnes motivées et compétentes et dans un contexte institutionnel adéquat. 
1.7. Le soutien à la mère et la protection de l’enfant : procédures, actions et    institutions en Tunisie
Parmi les objectifs stratégiques pour la promotion de la protection de l’enfant en danger figurent :

-   La consolidation des actions et institutions existantes et l’amélioration de la qualité
   de leurs prestations ;
-   Le soutien aux initiatives de création de nombreux projets ;
-  La coordination et l’harmonisation entre les différentes actions et interventions afin
  de bien asseoir le travail en réseau.
Ces orientations stratégiques exigent une information dûment élaborée sur toutes les composantes du « système d’intervention » ciblé.
A cette fin, nous proposons dans ce qui suit :
a-  une présentation synoptique sous forme de schéma
, des itinéraires que peut suivre une mère célibataire avec son enfant, surtout après l’accouchement, avec l’indication des principaux intervenants et des procédures clés à chaque étape du parcours.
Ce schéma comporte des omissions par nécessité de simplification, tel que l’instance officielle constitué par la commission nationale d’attribution de l’identité ainsi et des commissions régionales d’étude et de suivi des dossiers d’enfants privés de milieu familial (créées en 2003) ainsi que les multiples instances judiciaires intervenant dans l’attribution d’un nom patronymique à l’enfant selon les cas de figure (cf. loi 2003).

Cette ébauche de présentation synoptique (N.B.) pourrait donc être améliorée si elle s’avérait utile à mieux entrevoir les connexions et les interférences du « système » de protection spécifique à la mère et à l’enfant né hors mariage.
b-  un essai de typologie des institutions publiques et associations agissant actuellement en faveur de la mère et de son enfant, et une présentation succincte des institutions qui prennent en charge le couple mère-enfant sans les séparer.
Listage des institutions prestataires
Mises à part les institutions qui appliquent les procédures légales (enregistrement de l’enfant, recherche de paternité, etc) nous ciblons dans cet essai, les prestataires publics ou associatifs qui assurent soutien et accompagnement à la mère célibataire et à son enfant.
Nous proposons une typologie en 3 catégories dans les trois tableaux qui suivent avec une spécification de la nature des prestations et une liste des prestataires que nous sommes parvenus à identifier : 

  Itinéraires de la mère célibataire et de son enfant


                  Scénario 1 :    avortement  violent  non contrôlé 




Scénario 1 :   avortement contrôlé

   privé ou 

                  Scénario 2 :    infanticide →  poursuite





Scénario 2 :   accouchement en milieu hospitalier      public

                  Scénario 3 :    abandon clandestin  de l’enfant :                                                                                                            

· Sur la voie publique

· chez autrui                      Police/DPE +
· fuite de l’hôpital            placement INPE









                                                 Enregistrement de l’enfant au nom de la mère
















   












        Prise encharge par la commission recherche de la paternité













                     Enquête sociale et policière


                       



















                  Reconnaissance par le présumé père

                         non reconnaissance du présumé père























        Enregistrement  normal (dans les délais) ou
                       A.D.N.             positif :   jugement d’enregistrement









                    par jugement (après délais)
                      père+mère         négatif : attribution du nom 

                 patronymique



* Orientation par service social de la  maternité                
          Scénario 1 : hébergement provisoire (d’urgence)  

            + prise en charge par le DPE (mesure conventionnelle selon le cas)                                                                                                    mère +   enfant en  institution  publique
ou  privée  

                                                                                                                                                                                                                            (ex :.foyer AMAL)                                                                              



        *   Placement de l’enfant en institution 
                                                                                                                        Scénario 2 : Installation mère + enfant en autonomie                                                                                                                                          
( INPE + unités de vie  associatives)









(chez une amie, seule, etc.)


          Scénario 1 : récupération de l’enfant par la mère (dans les délais)




          Scénario  3 :
retour  mère+enfant dans la famille naturelle

          Scénario 2 : abandon définitif de l’enfant (  (le DPE  saisit le juge de la famille)
















                                                         Scénario   4 : Installation mère + enfant  avec le partenaire

  Placement SOS


   Adoption








                 Placement à l’INPE  (jusqu’à 6 ans)                                               

                                    KAFALA








Placement     

            placement au centre ESSANAD pour







familial                                               enfants porteurs de  handicap

                                                                                      CIJE (tutelle  publique)





b1- les institutions d’orientation et de guidance 

b2-  les institutions de protection de l’enfant
b3-  les institutions de protection de la mère et de l’enfant

b1-  les institutions d’orientation et de guidance: 

Les prestations proposées
Cible première : la mère. Ecoute
Information sociale, juridique, médicale, orientation sur des services de santé, d’aide sociale, d’emploi, de logement, aide matérielle directe, médiation auprès du milieu familial, etc.
Tableau 4 b1. Institutions d’orientation et de guidance
	SECTEUR  PUBLIC
	SECTEUR ASSOCIATIF

	· services sociaux, centraux et sectoriels

· services et structures spécialisés de la santé publique (maternités…)

· centres de défense et d’intégration sociale (CDIS)

· bureaux de la relation publique avec le citoyen (ministères, en particulier MAFFEPA MASS)
	· union nationale de la femme tunisienne (cellules d’accueil)
· association tunisienne des femmes démocrates (centre d’écoute et d’orientation pour les femmes victimes de violence)

· association tunisienne pour l’intégration familiale et sociale

· association des femmes tunisiennes pour la recherche en matière de développement (AFTURD). «Espace TANASSOF » pour des « actions positives pour les droits de citoyenneté des femmes et l’égalité des chances au Maghreb »
· association des amis de l’INPE (AAINPE)


  b-2- Les institutions de protection de l’enfant 
Les prestations proposées

Cible première : l’enfant en danger et la mère. Accueil.

Hébergement de l’enfant – hygiène, alimentation et soins médicaux – suppléance éducative à la mère biologique : stimulations psychomotrices, socio affectives favorables au développement – suivi des procédures légales et des décisions judiciaires (identité, reprise de l’enfant par la mère, placement …) – maintien autant que possible du contact et du lien mère-enfant – aide et soutien à la mère en difficulté, en cas de reprise en charge de l’enfant + suivi – en cas d’abandon définitif de l’enfant, application des procédures et décisions pour la tutelle officieuse ou publique ou l’adoption :

Tableau 4 b2. Institutions de protection de l’enfant

	SECTEUR  PUBLIC
	SECTEUR PRIVE ET ASSOCIATIF


	· L’institut national de protection de l’enfance (INPE) est une institution aux larges attributions
· Les centres intégrés de la jeunesse et de l’enfance (CIJE) (prennent en charge les enfants à partir de 6 ans)

· Le centre ESSANAD (prend les enfants porteurs de handicapés à l’âge de 6 ans). 
· Les Délégués à la protection de l’enfance (DPE) est un organe de défense des droits de l’enfant, d’orientation et prise de mesures, d’information et de soutien à la mère, de coordination et de suivi.
	· Les familles d’accueil (pour le placement de l’enfant) 
· Les villages d’enfants SOS (VESOS) sous tutelle de l’association tunisienne des villages d’enfants SOS (ATVESOS)
· L’Unité de vie à Nabeul : association la voix de l’enfant  (N.B.)
· L’Unité de vie à Kairouan : association la voix de l’enfant (N.B.) 
· L’Unité de vie à Sfax : association Errafik (N.B.)
· L’Unité de vie à Gabès : association Espoir de l’Enfance (N.B.)
▪  L’Unité de vie à Sousse : association Horizons des enfants du Sahel


b-3  les institutions de protection de la mère et de l’enfant :
Les prestations proposées
Cible le couple mère- enfant en danger. Accueil de la mère enceinte (en fin de période) – accueil de la mère et de son bébé (à la sortie de la maternité) – prise en charge totale du séjour au foyer : logement, hygiène, nourriture… - 1 à 3 mois en moyenne)  - soutien  psychosocial à la mère – médiation auprès de la famille pour la réintégration – guidance et aide pour la formation professionnelle et l’emploi – aide aux soins, à l’alimentation et à l’éducation du bébé (informations, service crèche..) – aide aux procédures judiciaires et administratives, soutien  matériel à l’installation avec le bébé en autonomie
Tableau 4 b3. Institutions de protection de la mère et de l’enfant
	SECTEUR  PUBLIC
	SECTEUR  ASSOCIATIF

	· Centre de protection et d’orientation sociale, Douar Hicher
	· Association « AMAL » pour la famille et l’enfant : foyer à la Soukra



.Le centre de Douar Hicher  (tableau 4b.3) s’avère être une institution digne d’intérêt, selon une visite que nous y avons effectuée et les données recueillies à l’occasion et, selon une documentation écrite s’y rapportant
 :
· il est doté d’une équipe de professionnels étoffée et surtout encadrée par un directeur ayant une expérience notoire dans le social ;
· ce centre, créé en 1996, a été rôdé à soutenir des personnes de différents âges, notamment des enfants sans soutien familial. Il dispose d’un foyer d’hébergement d’urgence ;
· entre 1998 et 2002, il a accueilli 291 mères célibataires, soit une moyenne annuelle de 60 à 70 mères + bébés ;
· une étude menée dans ce centre a confirmé la qualité de ses interventions : sur un échantillon de 90 cas de mères célibataires accueillies, 47 ont été réintégrées dans leur famille, 23 se sont installées en autonomie et ont été aidées dans la recherche d’un emploi.
· L’association tunisienne d’intégration familiale et sociale aurait présenté un projet de centre d’accueil pour mères célibataires en 2002 (cf. CMR déjà cité). Nous ne sommes pas parvenus à savoir si ce projet avait abouti.
· L’association la Voix de l’enfant, section de Nabeul (tableau 4b.2) a élaboré un projet de centre de jour pour les mères célibataires.
2. L’Action « AMAL » : une expérience de soutien et l’accompagnement pour la réinsertion de la mère célibataire avec son enfant

2.1  Rappel des objectifs et de l’approche méthodologique
La documentation de l’expérience « AMAL » vise selon les termes de référence de cette étude :

-   à mieux situer et connaître cette expérience ;
-   à contribuer à l’amélioration de l’efficacité de ses interventions ;
-  et, à fournir à d’autres intervenants potentiels des éléments pour la création de nouveaux centres d’accueil pour Mères et Enfants, tout particulièrement par la mise en place d’un schéma d’intervention.
Pour mener cette étude qualitative, nous avons eu recours :
-   à la documentation ;
-  à l’observation participative, particulièrement en ce qui concerne le foyer pour mères et enfants ;
- à la participation aux réunions internes de travail et de coordination, (comité directeur, commission psychosociale) ;
-  aux entretiens ouverts et semi dirigés, duels et en groupes : entretiens avec les mères, les intervenants permanents de l’association et quelques intervenantes bénévoles

-  et, à des investigations auprès de partenaires d’AMAL.

De plus, nous avons procédé progressivement à l’élaboration et la mise en forme de données et informations en collaboration étroite avec les responsables de l’action AMAL.
Cette approche a été laborieuse et longue à mener mais indispensable.
2.2   Bref historique de l’action

2.2.1  Le projet initial « AMAL » et la constitution de l’association
Un groupe de volontaires dénommé « AMAL » (l’espoir) soutenu par la fondation Terre des Hommes commence à se constituer et à s’organiser dès 1992
.
Ce groupe adhère aux orientations de l’activité de Terre des Hommes en Tunisie et porte son intérêt sur l’aide à l’enfance en difficulté et plus particulièrement aux enfants nés hors mariage et aux mères célibataires.
En 1997, le « groupe de soutien AMAL » qui sera le groupe fondateur de la future association présente un projet libellé : « projet d’aide à l’intégration et à la création de source de revenu stable pour les mères célibataires ». Sous la couverture juridique de Terre des Hommes puis d’ENDA interarabe, ce groupe a pris en charge une quarantaine de mères célibataires et leurs enfants.
2.2.2 Programme d’action et objectifs 
Ce programme est fondé sur un constat et une analyse de la situation des mères célibataires et de leur enfant :
-  déracinement et conditions de vie déplorables ;
-  situation psychosociale grave (instabilité) ;
-  danger de délinquance pour la mère et l’enfant ;
-  vide de juridiction en leur faveur.
Ainsi, il s’est fixé comme objectifs :
-   de mener une action de sensibilisation auprès des institutions et des personnes clés

- de promouvoir un programme d’aide adéquat pour l’intégration psychologique,  sociale et professionnelle de la mère célibataire avec son enfant.
Les grandes lignes de ce programme d’action étaient d’assurer :
- la protection des enfants en répondant à leurs besoins vitaux (alimentation, soins, hébergement) et aux besoins matériels urgents de la mère, notamment l’aide au  logement
 ;
-  l’assistance juridique et administrative ;
- la formation professionnelle au profit de la mère et l’aide à la création de source de revenus stable.
De plus il fallait apporter un appui institutionnel à l’action afin d’installer les bases d’un travail structuré, ceci par le recrutement d’un noyau de professionnels.
Autant par son projet d’activités initial (1997) que par sa pratique d’aide aux mères et à leurs enfants durant les années 1998-2000, le groupe de soutien AMAL a mis en place les bases essentielles au travail associatif actuel et a permis d’en mûrir l’approche et les méthodes d’intervention.
2.2.3 Constitution et fonctionnement

Ce projet initial a permis de constituer un premier réseau de travail avec différents organismes étatiques et privés et a impulsé l’engagement de personnes volontaires de compétences diverses.
Nous reprendrons les différentes facettes spécifiques du programme d’action mené par ce groupe dans l’analyse du processus d’intervention suivi actuellement par l’association « AMAL pour la Famille et l’Enfant » et verrons dans quelle mesure il y a une évolution de ce processus et un développement du réseau de travail.
Relevons que le groupe de soutien AMAL comprenait des membres de divers horizons : juridique, médical, social, journalistique, administratif, etc. et, qu’il était constitué par un noyau permanent de gestion et de supervision du projet et par un groupe d’appui assurant des interventions spécifiques et ponctuelles.
Financement, budget et coût unitaire

Signalons enfin que le programme biannuel d’action de ce groupe était financé par Terre des Hommes et Intermon (organisation espagnole de développement) et que le budget estimé pour ce programme s’élevait à 147.472 dinars tunisiens.
Ce budget était ventilé comme suit (en  % du total)
Tableau n° 5 : ventilation du budget estimatif biannuel 1998-2000 par poste
	Postes
	 % du budget

	Assistance psychosociale1
	17, 46

	Assistance administrative et juridique
	6, 78

	Formation professionnelle
	17, 65

	Installation pour compte2
	6,78

	Appui institutionnel 
	49, 30

	 Total
	100


Le rapport du budget total au nombre de mères célibataires prises en charge permet l’estimation du coût moyen par mère et par an évalué à: 1.843 DT.
Ce paramètre estimatif nous permettra de mieux apprécier l’évolution des dépenses dans le cadre de l’actuelle association AMAL.
Constitution de l’association

Voici l’acte de constitution tel que paru dans le journal officiel n° 13 du 25 janvier 2001 :

Constitution d’une association :

Association Amal

Dénomination : Amal pour la famille et l’enfant

Lieu de location : 8, rue Abou Doulama, Tunis Lafayette

But : aide à l’intégration socio-économique des femmes chefs de familles, aide à la famille et à l’enfance démunies
Classification : Association caritative et soutien social

Accusé de réception : dépôt du dossier n° 1678 du 27 novembre 2000

Arrêté de constitution : 12 janvier 2001

La Présidente Randa Alibi

2001T0299APSB1.
La Comité Directeur se compose de :

- Melek Kefif : Président
- Mohamed Laaroussi El Fehri : Secrétaire Général
- Rose Anna de Fursac : trésorière
- Renda Alibi : membre chargée de recherche de financement
- Monia Garsi : membre chargée  de la réinsertion professionnelle
- Neïla Hammami : membre chargée de l’animation

Cette association va continuer une action basée sur une expérience préalable voire sur un projet élaboré et une pratique de soutien organisé datant au moins de deux ans. Cette action se poursuivra dans des conditions plutôt favorables : en 2001, nouveau siège (rue Abou Doulama) à Tunis et démarrage d’un foyer sis à la Soukra, don de la Présidence de la République; ceci suite aux témoignages de deux mères célibataires dans une émission télévisée de forte audience.
	Messages aux initiateurs de nouveaux projets
 
· Informer, sensibiliser, promouvoir
· Gagner l’appui de personnes influentes et compétentes
· Grouper des personnes motivées à agir, de divers secteurs et de compétences diverses

· Approfondir l’étude du problème et dûment cibler l’action

· Elaborer un projet social et financier pertinent

· S’assurer des sources et modes de financement et des meilleures conditions de départ
· Expérimenter avant d’élargir le champ d’action ; évaluer pour adapter et  réajuster



2.3   Présentation de l’association AMAL pour la famille et l’enfant

L’association AMAL est l’une des plus récentes associations à caractère caritatif et de soutien social agissant dans le domaine de la protection de l’enfance en danger d’abandon ou abandonnée.
Le listage suivant par date de création, sans être exhaustif, le montre bien :
· Association Tunisienne des villages d’enfants SOS, créée en 1981

· Association La voix de l’enfant : 1986

· Association enfance et espoir : 1990

· Association Errafik : 1993

· Association des amis de l’INPE : 1995

· Association AMAL pour la famille et l’enfant : 2001

2.3.1  Les objectifs d’AMAL
«  L’association AMAL a obtenu officiellement son visa en Janvier 2001, dans le but de poursuivre l’activité en faveur des mères célibataires et de leurs enfants, initiée en 1992 dans le cadre d’un projet de la fondation Terre des hommes en Tunisie
».
Cette présentation par le secrétaire général signale en ces termes une continuité en rapport intime avec le projet initial AMAL. 
L’objectif stratégique de l’association est de poursuivre l’action déjà mise en route dans un nouveau cadre officiellement reconnu et autonome.
Ses principaux objectifs sont fondés sur les mêmes constats et les mêmes choix : 
AMAL cible en effet et jusqu’à présent, d’aider les mères célibataires et leur enfant à sortir de leur situation précaire et à surmonter les difficultés graves de logement, d’alimentation, de soins, d’emploi, d’exclusion et de rejet, notamment de la part de la famille d’origine.
A travers la documentation et les entretiens, les objectifs d’AMAL
 s’énoncent comme suit :
les principaux objectifs :

- Protéger les mères et leurs enfants dans les situations d’urgence
- Aider à la réinsertion sociale et économique de la mère célibataire qui garde son enfant.

A ces objectifs généraux devrait être ajouté un troisième qui a une dimension sociale globale, le suivant :
- Prévenir l’abandon et l’infanticide des enfants nés hors mariage
 
Ainsi, cette association  a-t-elle des visées complémentaires : celle de la protection et celle de la prévention.
Les objectifs spécifiques  (dénommés dans le rapport 2003 : sous objectifs):
- Aider la mère à retrouver son équilibre psychosocial

- Accompagner les démarches administratives et juridiques des intéressées  

- Donner une formation professionnelle dans le but de créer des sources de revenus stables afin d’assurer l’autonomie et une vie digne pour le couple mère enfant. 

Ces objectifs sont de type opérationnel et annoncent un programme d’action laborieux.

Avant d’aborder la présentation de ce programme, nous voudrions formuler un quatrième objectif opérationnel et spécifique qui demeure tacite dans la présentation initiale d’AMAL, à savoir :
- Promouvoir l’information et la sensibilisation concernant la situation des mères célibataires et de leur enfant et les actions menées en leur faveur.

En effet, selon nos investigations cet objectif a guidé le projet initial AMAL et continue d’orienter certaines activités de l’actuelle association.
2.3.2 Le programme d’action 
Les interventions au profit des mères et de leurs enfants se présentent sous cinq volets impliquant des services divers: l’hébergement provisoire dans un foyer d’accueil d’urgence, le soutien psychosocial, le soutien juridique et administratif, la formation professionnelle, le suivi du processus de réinsertion. 
Tableau n°6 : Spécification des services offerts aux mères et enfants
	Type d’action
	Principaux services offerts

	1/ Hébergement
	- accueil des femmes et des enfants+logement (3 à 4mois)

- alimentation mères et bébés (participation pécuniaire symbolique des mères)

-hygiène

	2/ Soutien psycho-social
	-écoute et soutien psychologique 

-facilitation de l’intégration au foyer et à  l’extérieur

-aide matérielle d’urgence

-garde du bébé (crèche) 

-aide à formuler un projet de vie 

-aide au rétablissement des relations avec la famille et/ou le partenaire 

	3 /Soutien juridique et administratif


	-information sur les droits, procédures et institutions

-interventions auprès des autorités compétentes  (obtention papiers, d’aides, etc.)

-assistance juridique (état civil de l’enfant,  garde, recherche de paternité, engagement d’avocat, etc.)  

	4/ Formation générale et professionnelle
	-information et formation générale (puériculture, vie en groupe, hygiène, etc.)

-évaluation des aptitudes et savoirs faire 

-orientation à la formation professionnelle

-soutien financier à la formation (transport, frais de formation, etc.) 

	5/ Réinsertion et suivi
	aide à la recherche d’emploi chez un tiers

-soutien à la création de microprojet

-soutien financier ou matériel à l’installation en autonomie (kit d’installation) 

-accompagnement et suivi 


Les services offerts dans le cadre du programme d’action AMAL sont nombreux et divers. Pour bien aboutir à l’autonomie de la mère avec son enfant, l’action peut prendre quelques mois et au-delà.
Deux facteurs importants rendent la tâche ardue :
-   Le vécu psycho social dur et déstabilisant de la mère célibataire pendant et après la  grossesse ;
- le niveau majoritairement bas d’instruction et d’aptitude socio- professionnelle préalable à tout projet de formation, d’emploi et d’autonomie.

Rappelons à ce sujet que le groupe de soutien AMAL avait programmé sur deux ans son programme d’action au profit de quarante mères. 
L’explication plausible de cette différence de période réservée au programme de réinsertion serait que ce groupe était  plus orienté sur la création de microprojets en groupe(s) de mères.
Par ailleurs, un second commentaire s’impose concernant le programme d’action 2001- 2004 de l’association : les actions et les services y relatifs sont étroitement liés et exigent une articulation voir une progression adéquate et pertinente pour chaque cas, aboutissant à une réinsertion qui offre toutes les chances de réussite.
Nous présenterons ce processus et tenterons son analyse plus loin.
2.3.3  Les bénéficiaires d’AMAL : profils des mères accueillies et soutenues
Répartition par tranche d’âge

Leur nombre total pour la période août 2001 - décembre 2003 est de 118 soit :


- 66 mères d’août 2001
(date d’ouverture du foyer) jusqu’à décembre 2002     

- 52 mères de janvier à décembre 2003

La moyenne de prise en charge est ainsi aux environs de 50 mères par an.
L’âge de ces mères varie entre 15 et 40 ans 
Les tranches d’age les plus fréquentes sont :

- 20 à 24 ans : 39.4  % (en 2001-2002) et 40.5  % en 2003

- 25 à 29 ans : 27.3  % (en 2001-2002) et    15  % en 2003
 Elles totalisent : 
- 66.7  % de l’ensemble en 2001/2002 et,
- 55.5  % de l’ensemble en 2003
Ces rapports ajoutés à ceux de la tranche d’âge de 15 à 19 ans, signalent la jeunesse des mères accueillies par AMAL. 
≥ 15 à19 ans : 
12.1  % de l’ensemble en 2001/2002
14  %     de l’ensemble en 2003

Cependant la présence des femmes d’âge plutôt avancé n’est pas négligeable : 
les 30 à 39 ans représentent :
19.7  %  en 2001/2002
 

 24.5  % en 2003

Remarquons que l’âge jeune de la majorité des mères accueillies présente certains avantages dans la prise en charge : santé, résistance à l’effort, souplesse et facilité dans les apprentissages, etc.
Les jeunes mères (surtout les adolescentes) sont plus fragiles et plus vulnérables. Leur prise en charge poserait de ce fait, des exigences plus prononcées et complexes.
Répartition selon l’origine géographique
Les mères soutenues par AMAL sont pour ce qui est du Grand Tunis et  du Nord Ouest respectivement : 42 % et 25 % du total
Il est à noter cependant qu’un nombre important des femmes déclarées originaires du grand Tunis sont en fait issues d’un exode très récent (notamment du Nord Ouest) 
 
Les régions côtières (Cap Bon et Sahel)  viennent en troisième position : 15.3  %

Les autres grandes régions de la Tunisie sont représentées mais faiblement.

Les pourcentages mentionnés ci haut sont ceux de 2003. L’origine géographique des mères en 2001/2002 présente un profil similaire (Grand Tunis : 53  %, Nord Ouest : 21.2  %) exception faite du Cap Bon +Sahel : 3.03  % 
Deux conclusions seraient à dégager :
· Le recrutement important des originaires du Grand Tunis s’explique par la densité de la population mais aussi par la proximité du foyer par rapport à la grande maternité de la RABTA.
· En plus de l’exclusion familiale, un grand nombre de mères accueillies par AMAL se trouve géographiquement, socialement voire culturellement déraciné. 
Répartition selon le niveau d’instruction
Il se présente comme suit pour le groupe de 2003 :
Tableau n°7 : Répartition en % selon le niveau d’instruction des mères
	Niveau d’éducation scolaire
	% des mères accueillies

	Analphabète
	40.38

	primaire
	19.23

	de base
	7.69

	secondaire
	25

	supérieure
	7.7

	Total
	100


L’analphabétisme de bon nombre des mères autant que l’illettrisme guettant les mères de niveau primaire constituent un handicap à la réinsertion socio professionnelle (environ 60 % de la population)
Néanmoins près de 40 % de la population d’AMAL est d’un niveau intellectuel facilitateur de la réadaptation sociale et professionnelle. 
 Autres caractéristiques des mères d’AMAL
les mères sont orientées sur l’association et accueillies le plus fréquemment après l’accouchement et la sortie de la maternité. En 2002-2003, seulement 6 % d’entre elles ont été prises en charge au cours de la grossesse. La majorité des mères sont rejetées par leurs familles et leurs partenaires. Le soutien de la famille est inexistant et la médiation en vue de renouer les rapports est ardue et complexe
Les mères sont orientées en grande majorité par :
- le service social de la maternité et de néonatalogie de la Rabta, à Tunis (46 % des cas en 1993,
- les Délégués à la protection de l’enfance de différents 
- les gouvernorats (11 %),
- la Police, la Direction régionale des Affaires sociales, l’INPE, les ONG, etc.
2.3.4 Les moyens et les ressources :
 Le siège administratif de l’association

Situé à Tunis dans une zone commerciale, administrative et d’habitations, proche du centre ville et de grandes artères. Cette zone est bien desservie en moyens de transport : il s’agit du quartier Lafayette.

L’espace est un petit appartement que l’association occupe en location. Il comprend un bureau pour la coordinatrice, une salle de réunion, un hall d’attente, un petit dépôt et des toilettes. Son équipement est modeste et fonctionnel.

Le siège est un lieu de gestion, de coordination, d’accueil et de relations publiques.

Le foyer d’hébergement « El Bayrouni »
Il est situé à la Soukra, « proche » de Tunis, dans un quartier résidentiel, calme et agréable à proximité d’une zone industrielle et commerciale. Il a été mis à la disposition d’AMAL par les autorités et a ouvert ses portes aux mères célibataires en août 2001.

C’est un espace accueillant dont les pièces sont pour la plupart bien éclairées et aérées. Sa capacité d’accueil est 17 mères avec leurs bébés. Son taux moyen d’occupation entre 2001 et 2003 a été de 72 %.
Le foyer comprend ( à l’étage)
12 chambres individuelles pour mère et bébé 

2 chambres doubles pour mères et bébés 
-  Leur superficie est très moyenne mais suffisante.
Au rez-de-chaussée se trouve principalement :
- une pièce utilisée pour la crèche (garde des bébés)

- un salon à portes vitrées ouvert sur l’entrée principale

- une pièce peu spacieuse servant de bureau administratif

- une pièce pour la garde de nuit et la permanence du week-end

- un réfectoire, une cuisine et un dépôt

- et quelques autres dépendances.

L’ameublement est modeste mais fonctionnel. Un équipement de base est mis à disposition pour l’administration, la cuisine, les soins et hygiène, etc. 
Néanmoins, en rapport avec les besoins réels, cet équipement autant que les espaces disponibles sont jugés par les usagers quelque peu insuffisants.
La question des besoins relatifs au foyer d’hébergement ainsi que celle de l’organisation et du fonctionnement de cet espace social seront abordées dans le chapitre du processus et celui du bilan.
En attendant, notons que la création du foyer avait pour objectifs :
· de répondre aux besoins d’hébergement d’urgence. L’admission à cette structure est en fait sélective et cible les mères célibataires dont la situation socioéconomique est fragile et dangereuse pour leurs enfants (les mineures et les mères les plus démunies),
· de faciliter et d’assurer un soutien suivi au profit des mères, notamment :
Une consolidation du lien mère - enfant et un changement d’attitude favorable à la garde de l’enfant par sa mère,

un accompagnement psychologique continu et efficace
.
Les ressources financières de l’association
Le budget annuel estimatif de l’action du groupe de soutien AMAL s’élèvait à  66.036 dinars tunisiens en 2003, considérée comme année de stabilisation des activités.
La répartition budgétaire s’est effectuée ainsi :


Tableau n° 8 :    Dépenses de l’association en 2003

	Dépenses du foyer                         
	29.274 DT
	44,3 %

	Dépenses du siège d’AMAL         
	36.762 DT
	55,7%

	Total approximatif                 
	66,036 Dt
	100%


Dépenses du foyer : Il s’agit d’un budget de fonctionnement, l’équipement n’y prenant qu’une partie négligeable.
Les dépenses du siège (dites dépenses de l’association dans les rapports financiers) comprennent :
· les dépenses  de fonctionnement du bureau d’accueil, d’orientation et de coordination (fournitures et autres frais fixes) ;
· et  celles du soutien matériel et social aux mères (formation, bourse, assistance juridique et administrative, etc.). ces dernières prennent environ 31 % du total des dépenses du siège ;
· Les dépenses salariales pour le personnel permanent du foyer et du siège occupent environ 42 % du budget total.

Les principales sources de financement de ce budget sont des subventions locales et étrangères :
- la Présidence de la République ;
- le ministère des Affaires sociales et de la solidarité ;
- le ministère de la femme, de la famille et de l’enfance ;
- le ministère de la culture et de la jeunesse ;
- des organisations internationales (Enda, Intermon, etc.) ;
- des ambassades (Suisse, Finlande, France).
Cette liste n’est pas exhaustive mais signale cependant les efforts notoires d’AMAL en matière de relations publiques, d’information et de promotion de la recherche de fonds.
les ressources humaines

les volontaires : le Bureau directeur initial de l’association est composé d’une présidente (journaliste), d’une vice-présidente (cadre d’entreprise), d’un secrétaire général (médecin), d’une trésorière (assistante sociale) et de trois membres (une assistante sociale, une psychologue et une enseignante)

AMAL a de plus recours aux services d’autres volontaires; citons à titre d’exemples :

- une infirmière qui intervient auprès des bébés et dans la formation des mères
- des médecins assurent le suivi de santé et les soins aux bébés et aux mères
- des membres d’associations (planning familial, lutte contre le sida, etc.) sensibilisent les mères à la contraception et aux MST.
Le personnel permanent : dès 1998, avec le groupe de soutien, le recrutement de personnel professionnel et permanent a débuté. Actuellement, une équipe rodée fonctionne :

· une coordinatrice (formation en économie) ;
· une directrice de foyer (psychologue de formation) ;
· une psychologue ;
· une sociologue ;
· une assistante maternelle (ancienne mère célibataire) ;
· des ouvriers (dont une pour la cuisine, un gardien…).
Le profil recherché lors du recrutement est orienté depuis le fonctionnement du groupe de soutien AMAL sur des critères exigeant principalement :
· l’engagement et la motivation pour la cause des mères célibataires et de leurs enfants, ;
· la qualification scientifique  pour les postes pointus ;
· une expérience professionnelle en rapport avec les attributions,

· et, les capacités de travailler en équipe.

La mission et les attributions de l’équipe des permanents sont d’assurer accueil, soutien et accompagnement à chaque couple mère-enfant de façon continue et adaptée jusqu’à l’aboutissement de la réinsertion.
· La coordinatrice assure :
· la gestion administrative et comptable ;
· la planification des activités du bureau directeur de l’association ;
· la coordination et le suivi du travail des intervenants permanents et de leur 

formation continue ;
· la préparation des rapports et documents ;
· l’accueil et l’admission des mères en concertation avec le bureau directeur ;
· le suivi de la prise en charge des mères et de leurs enfants, notamment dans le 

cadre des réunions périodiques du staff (commission psychosociale) ; 

· les relations publiques et leur promotion : liaisons avec les partenaires, contacts avec les administrations et avec les institutions de formation, les employeurs, etc. ) ;

· la Directrice du Foyer  dont les attributions sont centrées sur la gestion administrative et matérielle du foyer et la gestion de la vie du groupe des mères et enfants au sein du foyer a pour tâches principales :
· accueillir les mères et leurs enfants

· tenir à jour leur dossier social

· organiser et gérer la vie et les activités au sein du foyer; superviser le travail du personnel ouvrier

· gérer le budget et établir un rapport financier mensuel

· gérer les commandes et le stock (dépôt)

· contribuer au suivi des activités de formation et de l’emploi des mères

· assurer la bonne marche de la crèche et le suivi de l’alimentation et de la santé des bébés

· participer aux réunions de la commission psychosociale, etc.

-      la psychologue  contribue aux procédures et démarches lors de l’admission et de la

réinsertion des mères 
· assure l’écoute des mères et leur soutien psychologique personnalisé

· observe et suit le développement des nourrissons

· participe au rétablissement des relations mère célibataire -famille 

· contribue à l’information et à la formation générale des mères

· assure la gestion de la vie au foyer pendant les week-ends (permanence)

-
l’éducatrice (sociologue de formation) a une mission double mais intégrée :

· gérer la vie du groupe au foyer,  le soir (permanence de nuit)

· encadrer et soutenir les mères dans le processus de réadaptation et d’insertion

· Pour cela :
· elle supervise la bonne marche du foyer le soir (dîner, nettoyage, ordre…)

· gère et canalise la vie du groupe mères-enfants et intervient en cas d’urgence

· assure par la communication individuelle et groupale un soutien psychosocial aux mères : conseil et guidance en matières d’éducation des enfants, de vie sociale, de formation professionnelle, d’emploi, etc.

· elle participe par ailleurs, aux réunions de coordination et de suivi (commission psychosociale).

En marge de ce profil partiel relatif aux cadres permanents d’AMAL, signalons parmi l’équipe du foyer :
la cuisinière et le gardien.  Ces deux personnages jouent un rôle important dépassant leurs fonctions propres. Les deux sont d’un âge plutôt avancé comparativement à la jeunesse des cadres; aussi, la cuisinière joue-t-elle, en sus de son rôle de « mère nourricière », celui de confidente et de conseillère socialement avisée.



Le gardien quant à lui est le seul homme permanent de la maison ; sa fonction est celle de la sécurité (et de la sécurisation) et de plus, pourrait être celle d’une réconciliation symbolique avec le « père » et le masculin.
Les cadres permanents de l’association AMAL avec le personnel ouvrier sont appelés à assumer une mission délicate auprès des mères célibataires et de leurs enfants, en une période limitée à quelques mois pour chaque couple mère-enfant.
Le bon aboutissement de cette mission exige entre autres :
- le développement de la qualification des cadres

- la mise au point d’un processus d’intervention adéquat.

Il est à signaler qu’AMAL a assuré à ses cadres permanents en 2002 et 2003 des activités de formation continue dans le pays et à l’étranger ; ceci en collaboration avec des institutions et des associations telles que :

- l’Institut national de protection de l’enfance
- la voix de l’enfant (Nabeul)

- Santé Sud (Marseille)

- la Fondation Heinrich Boell (Allemagne)

En ce qui concerne processus d’intervention, rappelons qu’AMAL n’est pas partie du point zéro, mais d’une approche expérimentée par le groupe de soutien notamment depuis 1998 lorsque ce groupe a entamé un travail structuré au profit de 40 mères et de leurs enfants.
Néanmoins, avec le foyer et l’adoption de l’hébergement d’urgence, des éléments nouveaux et importants ont été introduits dans la prise en charge des mères et de leurs enfants. L’hébergement a l’avantage de la proximité mais induit une certaine complexité des rôles et tâches.
	Messages aux initiateurs de nouveaux projets
·  Définir clairement et en termes opérationnels les objectifs et le programme d’action

· Le jeune âge des mères, leur niveau d’instruction et leur vécu douloureux (notamment leur exclusion de la famille et leur déracinement) génèrent une grande vulnérabilité. Leur prise en charge psychologique et sociale et leur réinsertion posent des exigences multiples au niveau de : 

· la qualification des intervenants 

· l’adaptation du processus d’intervention 

· Quelque soit l’étendue du projet, ne pas compter seulement sur les volontaires. Prévoir le recrutement d’un noyau de professionnels dûment qualifiés et motivés.

· Mener une information et une recherche de fonds active, garantira un financement continu et suffisant de l’action.

· Si vous projetez d’héberger mères et enfants, voici des règles clés pour la réussite :  

-durée du séjour permettant la préparation de l’insertion sans favoriser la sédentarisation des filles au foyer

- accueil des femmes et activités au sein du foyer
- Eligibilités aux services du foyer (sélection sur critères efficaces) 

- qualification du personnel (supervision + formation continue)


2.4  Le processus d’intervention en faveur du couple mère enfant

« Processus » est un mot latin qui signifie progression. « C’est un enchaînement qui aboutit à un résultat, à une fonction.

En ce qui concerne l’objet de cette étude, il s’agit de :
· définir la progression des interventions en faveur de la réinsertion de la mère célibataire et de son enfant

· et, d’élucider la nature et la qualité des fonctions de soutien sous-jacentes à ces interventions ainsi que leur complémentarité. L’ensemble devant constituer une approche cohérente de l’action.
Les objectifs de l’association et son programme d’action présentés précédemment nous aident en fait à aborder le processus que nous présenterons sous forme schématique (dans le tableau ci-dessous) et que nous étayerons par des aspects de l’organisation et du fonctionnement de l’action AMAL. 
Tableau n°9 :    Processus AMAL pour la réinsertion de la mère célibataire et de son enfant
	 
	 
	Processus d'intervention

	Phases
	Fonctions dominantes
	Principaux types d'intervention

	 
	 
	 

	 
	*Accueil, mise en confiance
	* Constitution du dossier (enquête psychosociale)

	 
	sécurisation
	* Hébergement et aide d'urgence (mère fin de grossesse ou mère + enfant)

	1ère phase
	 
	

	 
	*Réadaptation psychologique et
	* Soutien psychologique et social

	 
	sociale de la mère
	* orientation et assistance juridique administrative

	 
	 
	* Appui à la relation mère-enfant et au bon

	 
	 
	développement de l'enfant

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	*Projection de l'avenir du couple
	* Aide à l'élaboration d'un projet de vie

	 
	mère-enfant
	mère-enfant

	2ème phase 
	 
	* Guidance, accompagnement et aide matérielle 

	 
	*Préparation à l'intégration socio
	pour : - une formation

	 
	professionnelle et à l'autonomie
	          - la recherche d'un emploi et l'adaptation 

	 
	 
	            au travail

	 
	 
	* Consolidation du soutien psychologique 

	 
	 
	et social de la mère

	3ème phase
	Réinsertion,  autonomie
	* soutien, aide sociale et matérielle à l'autonomie:

	 
	 
	                - pour l'aboutissement de la formation

	 
	 
	 - pour le logement : (en famille ou autonome)

	 
	 
	                - pour stabilisation dans l'emploi (en 

	 
	 
	                 entreprise ou installation pour compte)

	 
	 
	* suivi et consolidation de la réinsertion de la mère

	 
	 
	et de son enfant,

	 
	 
	 


Accueil, première écoute et constitution du dossier
Une fois la mère orientée sur AMAL, la première rencontre peut se passer au sein de la maternité sinon au siège de l’association.
Ce premier accueil est important pour établir une relation de confiance sécurisante et recueillir les informations de base sur la mère et son enfant :
- identité, situation familiale et sociale

- vécu, attitudes, attentes et demande

- niveau d’instruction, aptitudes et compétences.

 Hébergement et aide d’urgence
Pour les cas sélectionnés à l’hébergement, la vie au foyer joue un rôle important de : 
- sécurisation (avoir un toit, sortir de la solitude, suffire aux besoins de l’enfant, etc.) ;
- réadaptation psychologique et sociale ;
- et, d’élaboration d’un projet de vie mère-enfant.
La vie au foyer offre par la communication sociale, le soutien psychologique, la responsabilisation et la participation, la guidance et l’orientation sociale, une restructuration de la personnalité, un recadrage et un nouveau départ :
-
l’écoute personnalisée, authentique et respectueuse est assurée par l’ensemble du   personnel, tout particulièrement par la psychologue,

- 
les réunions périodiques avec le groupe des mères installent l’expression de soi, 
- 
la participation à la gestion du foyer et à la résolution des problèmes et des conflits. De plus, des séances groupales de formation générale ou préliminaire véhiculent des informations utiles et un éveil social et culturel aidant à la réinsertion future, (exemples de thèmes traités : soins et développement de l’enfant, contraception et MST, droits de la mère et de l’enfant, démarches administratives et juridiques).

-
Le règlement intérieur du foyer et l’organisation de la vie dans cette structure contribuent à la responsabilisation des jeunes mères et à leur formation sociale, l’objectif étant :

- 
d’éviter la mentalité d’assistance
- 
d’encourager la volonté de se prendre en charge et de s’en sortir

- 
et, corollairement, de réduire le coût de prise en charge.
En effet, exception faite des mineures et des mères sans moyens, les mères qui travaillent contribuent en payant 30 DT par mois pour la pension et 20 DT pour la garde de leur enfant à la crèche.

La participation effective aux travaux de ménage, de nettoyage, etc, est exigée.

Enfin, pour la sécurité et l’ordre au sein du foyer, les résidentes sont appelées à respecter les règles des visites, de sortie et de retour au foyer, etc, l’objectif étant la restructuration de la personnalité et le maintien d’une bonne image sociale du foyer dans son environnement.

Le soutien psychologique

Il est assuré par la psychologue et renforcé par les autres intervenants au foyer et au siège de l’association.
Des entretiens individuels ont lieu à la demande de la psychologue ou de l’une des mères. Ils permettent un soutien et un accompagnement de chaque mère pour évacuer les effets du vécu difficile antérieur (déculpabilisation) et retrouver les ressources propres à se reconstruire.
Les entretiens en groupes sont aussi importants et permettent des interactions et une dynamique thérapeutique, voire une dédramatisation du vécu et un recadrage psychologique et social.

 L’appui à la relation mère-enfant et au développement de l’enfant
Dès le premier accueil et durant les différentes phases de prise en charge, un travail de rapprochement et de tissage des liens mère-enfant est accompli.

Le soutien psychosocial et l’obligation pour chaque mère au foyer de donner les soins à son enfant et de l’alimenter autant de facteurs qui, tendent à réactiver l’instinct maternant.

Le travail sur les attitudes des mères face à leur enfant, la sécurisation et la dédramatisation du vécu social rétablissent et consolident les liens de la mère à son enfant.
De même, le service de crèche encourage les mères dans cette direction en leur facilitant la réalisation d’un projet de vie avec l’enfant.

En effet, la crèche permet de décharger partiellement les mères afin de suivre une formation et/ou de travailler. Mais de plus, elle a pour fonctions : 
- la sauvegarde et la sécurité des enfants,
- l’observation et la stimulation de leur développement psychomoteur, social et 
  affectif

Comme déjà mentionné, des spécialistes interviennent dans le suivi des bébés (un psychologue, un médecin, une infirmière).
L’orientation et l’assistance juridique et administrative
Elle touche principalement :
- les pièces d’identité et documents nécessaires à la mère,

- l’identité de l’enfant,

- la reconnaissance de paternité,

- le droit de garde et la pension au profit de la mère

Dans plusieurs cas, l’assistance se traduit par des dépenses engagées sur le budget de l’association, notamment pour les honoraires d’avocats.

Le projet de vie
Une projection dans l’avenir proche et à moyen terme (quelques mois et plus longtemps pour les études longues) est élaborée progressivement avec chaque mère, notamment en fonction de son niveau d’instruction, de ses compétences et de ses désirs.

L’ensemble du personnel permanent aide à l’élaboration et au montage du projet de vie : la coordinatrice de l’action assure le suivi de la réalisation du projet. Le Comité directeur d’AMAL pour sa part, participe à cette opération, donne son avis et assure la supervision.

Le projet de vie de la mère peut avoir plusieurs composantes mais tend principalement à :

· L’installation sécurisante de la mère et de son enfant dans le milieu familial d’origine, en situation de mariage ou en autonomie (famille monoparentale)
· L’autonomie matérielle grâce à une source de revenu stable,

Souvent les projets de vie des mères sont opérationnels et simples notamment pour les analphabètes ou celles à niveau d’instruction limité : 
Exemple : 
Travail + formation à temps partiel → stabilisation dans l’emploi → installation en autonomie avec le bébé.

Le projet peut exiger dans le cas de formation professionnelle un hébergement prolongé notamment pour la recherche d’un emploi au terme de la formation.

Dans le cas d’études longues ou de formation exigeant lourde, le placement provisoire de l’enfant dans une structure adéquate (SOS, voix de l’enfant, …) est une option fréquemment  exploitée : 

Exemple : 

1. Etudes universitaires ou  études Supérieures (2 à 4 ans)
Placement de l’enfant puis  reprise de l’enfant à la fin des études

2. Avec bourse : installation en autonomie avec l’enfant  et études puis emploi

Parfois, le projet semble très ambitieux et consiste en une série d’obstacle à dépasser :
Exemple:


Jeune mineure de 15 ans, niveau 3è année primaire. Le partenaire est son cousin (en jugement) projette une formation agricole (élevage de bovins) d’une durée de 2 ans. 

Elle opte pour le placement de son bébé  à SOS, concrétiser le mariage avec son cousin. Ce dernier, après obtention du diplôme, demandera un prêt bancaire pour l’acquisition d’un terrain agricole. Enfin, l’enfant pourra être repris par ses parents.
Il est très positif de trouver cette dynamique et l’ambition chez une mère très jeune. Cependant, le rôle des accompagnateurs professionnels est d’introduire les régulations nécessaires dans ce projet dans le soucis d’un rapprochement de l’enfant à sa mère.
 La formation professionnelle ou les études
Il s’agit d’une composante importante du processus AMAL parce que constructive pour l’avenir de la mère et de l’enfant. Le projet de formation est adapté au niveau et compétences de base de chaque mère ; la formation peut être :

· diplômante : études supérieures courtes (2 ans) ou longues, (4 ans) ou formation professionnelle dans un centre ou une école privée,
· qualifiante, par un stage professionnel.

La formation professionnelle peut être alternée avec un stage en entreprise ou chez l’artisan selon un programme à la carte. Cette formation peut être à temps complet et soutenue par une bourse ou à temps partiel et menée parallèlement à un travail rémunéré.
Les filières professionnelles fréquemment choisies sont : couture, modélisme, coiffure, cuisine, pâtisserie, orfèvrerie, informatique.
Les relations et contacts de qualité établies par l’association et dûment renforcées avec les centres de formation, les artisans et les entreprises garantissent l’aboutissement des programmes et ouvrent des portes à l’emploi des mères.
L’aide à l’emploi

l’installation pour compte dans un micro-projet groupal soutenue auparavant semble être peu promue actuellement. Cependant, l’aide appuyée à la recherche d’emploi stable et suffisamment rémunéré continue d’être bien pratiquée par AMAL :
· si l’emploi est précaire, le soutien vise la qualification et la stabilisation

· si le lieu du stage de formation est propice, l’appui d’AMAL cible le recrutement de la stagiaire par la même entreprise

· dans d’autres cas, la recherche d’un employeur sûr et sérieux est soutenue et suivie

· dans la formule installation pour compte, l’appui peut être matériel doublé d’un accompagnement et d’une initiation à la gestion et à la comptabilité.
La coordination du travail et des interventions au sein d’AMAL est assurée notamment par les réunions périodiques de la commission psychosociale ; la supervision est quant à elle conduite par le bureau directeur dont les décisions et les recommandations sont suivies par le secrétaire général de l’association.
Parmi les exigences  du processus AMAL :
- 
L’assistance juridique et administrative implique en plus des dépenses et frais, l’engagement dans des démarches longues et compliquées auprès des autorités notamment la justice.

- 
La mise en place du « projet de vie » est souvent laborieuse : la recherche des voies de formation et d’emploi adaptées est difficile et exigeante en contacts, démarches, accompagnement et suivi.

- 
De plus,  la réinsertion sociale, de la mère avec son enfant au sein de sa famille ou le mariage avec le partenaire (père de l’enfant) exige une médiation qui est délicate à mener. Tout particulièrement, le rapprochement du partenaire ne devrait en aucun cas recourir à la contrainte.
	                               Messages aux initiateurs de nouveaux projets

Dans le processus de soutien à la mère et à son enfant, le champ d’action est large et complexe.

Ce processus, bien que logiquement conçu dans ses phrases et son enchaînement, doit être adapté à chaque mère considérée dans sa singularité. 

Pour aboutir, ce processus exige des interventions de qualité, des intervenants dûment qualifiés et une supervision suivie et appropriée.

Enfin, pour être efficient, ce processus implique la constitution d’un réseau de collaboration étendu à diverses institutions sociales publiques, au secteur associatif et au secteur économique source de formation et d’emploi.



2.5  Le partenariat dans le secteur associatif
En ce qui concerne le réseau social investi par l’action d’AMAL, nous avons, dans les chapitres précédents, cerné les partenaires publics les plus importants. Dans le tableau qui suit seront présentés les partenaires d’AMAL dans le secteur associatif en spécifiant la nature de la collaboration établie :

Tableau n°10 : partenariat d’AMAL avec les associations

	Associations
	Nature et objet de la collaboration

	1- la voix de l’enfant (Nabeul)

2- Association tunisienne des Villages d’enfants SOS (Gammarth)

3- EL Karama

4- Association Basma

5- Association Tunisienne de planning familial

6- Association de lutte MST/SIDA

7-les Amis de l’Institut national de protection de l’enfance

8- Association Tunisienne des Femmes Démocrates

9- Santé Sud (France)
	- former des mères d’AMAL en matière de puériculture
- Orientation de mères sur AMAL

- Placement gratuit d’enfants (dont les mères travaillent) dans le jardin d’enfants du VESOS

- Dons en nature (vêtements pour bébés, etc)

-Aide aux frais de logement pour des mères en phase de réinsertion

-Formation au profit des mères en matière de contraception et de protection contre les MST

- Soutien (matériel + accompagnement) aux mères pour la formation et l’installation en autonomie

- Collaboration à l’orientation, à l’écoute et au suivi des mères

- Formation du personnel permanent d’AMAL formation au bénéfice des cadres (théorique + pratique, stages)


Commentaires 

Comme pour le réseau de collaboration  avec le secteur social public et le secteur économique, le partenariat avec les associations se développe progressivement selon les possibilités et les besoins. Il se distingue par sa fonctionnalité.

La collaboration avec certaines associations assure le relais après la sortie de la mère et de son enfant du foyer d’AMAL. Ce relais consiste à compléter l’aide (exemple : aide aux frais de logement, à la  réinsertion professionnelle pour certains cas difficiles) et à effectuer le suivi.

2.6 Bilan de l’impact social de l’action d’AMAL
Pour apprécier l’impact global de l’action AMAL, nous en présenterons et analyserons les éléments suivants :

· L’image de l’association AMAL et son positionnement dans la sphère politique et administrative et dans la presse tunisienne

· Les représentations et attitudes des mères bénéficiaires de l’action

· La santé des enfants, leur développement et la relation mère-enfant

· La réinsertion sociale des mères et de leurs enfants
      2.6.1 L’image et le positionnement social d’AMAL
Rappelons que cette association est notoirement appuyée et financièrement soutenue par:

· La Présidence de la république

· Le Ministère des affaires sociales et de la solidarité

· Et, par le Ministère des affaires de la femme, de la famille, de l’enfance et des personnes âgées.

Ce soutien signale l’image valorisante d’AMAL dans les milieux politique et administratif. L’intérêt politique porté à la question de la prévention de l’abandon des enfants ainsi que la dynamique d’information développée par l’action AMAL sont deux facteurs qui permettent d’expliquer cette valorisation et ce soutien.
En effet, l’action AMAL a été valorisée dans les sphères politique et administrative ainsi que dans la presse tunisienne ; ceci notamment durant la période 2000 à 2003.
L’image qui en est reflétée est en fait celle d’une expérience d’intérêt public qu’il faut encourager et soutenir.
Dans le cadre du Conseil ministériel restreint du 11 octobre 2002, l’association AMAL a été citée en exemple « d’expérience nouvelle dans le domaine du soutien aux mères célibataires… »
.
Par ailleurs, la Commission sectorielle « femme, famille et enfance » de suivi des réalisations du dixième Plan de développement relève, dans son rapport d’évaluation à mi-parcours, l’élaboration d’un projet de coopération MAFFE-AMAL et souligne la nécessité d’apporter l’appui nécessaire à l’action de cette association.
.
La presse quotidienne et périodique en langue arabe et française a véhiculé quand à elle une image valorisante d’AMAL : celle d’une association qui porte secours aux mères célibataires en détresse, « secours et aide à plusieurs cas pour s’en sortir… ».
L’intervention d’AMAL y est présentée comme celle d’un groupe de volontaires et de professionnels qui apporte un soutien singulier et judicieux aux filles-mères et à leurs enfants.
Les titres sous lesquels est cité l’action portent souvent sur la problématique des enfants nés hors mariage ou celle des mères célibataires : le sous-titre « AMAL pour garder l’espoir » est un exemple significatif de l’image véhiculée par la presse.

Cette image a été certes un facteur qui a appuyé l’action et qui a favorisé son soutien matériel et financier pour différentes parties publiques et privées.
2.6.2 Les représentations et attitudes des mères bénéficiaires de l’action 
L’image reflétée par les mères prises en charge est de même positive. A partir des entretiens duels ou en groupe menés avec les mères hébergées au foyer de l’association durant l’été 2004 se dégagent des représentations et des attitudes signalant un impact positif de l’action. Ce qui attire l’attention dans ce discours, est que les bénéficiaires qu’elles soient nouvelles recrues ou anciennes déjà en autonomie, développent une représentation de l’utilité sociale globale de l’action d’AMAL . En voici quelques témoignages :
«  C’est une bonne institution ; elle évite à la mère et à l’enfant de se perdre… »

«  Cette aide évite le vagabondage de la mère »

«  Cette institution protège l’enfant de l’abandon »

«  Il devrait y avoir plus d’associations comme celle-là pour les mères célibataires et pour d’autres personnes en difficulté. Il faut que le gouvernement aide ces associations ».

Que pensent les mères de l’accueil, des relations avec le personnel et des services offerts ?
Les mères apprécient positivement le soutien matériel et moral qui leur est apporté et en particulier l’ambiance « familiale » (réparatrice) de la vie au foyer de la Soukra :
«  Ma famille m’a rejetée… elle aurait pu me garder, me protéger. Si je n’avais pas trouvé l’aide d’AMAL, il aurait pu m’arriver d’autres malheurs. J’étais sans défense à Tunis… ».
«  Je me sens chez moi ! »

«  Le foyer m’a offert tout ce dont j’ai besoin »

«  L’association, c’est comme notre famille, notre seconde famille, nous vivons comme chez nous et même beaucoup mieux… ».

«  On nous aide moralement et matériellement ; on nous offre l’alimentation, les habits, les médicaments pour le bébé »

«  On nous donne la liberté »

«  On nous encourage à faire les procédures pour avoir la carte d’identité »

«  On nous assure la discrétion et on nous encourage à y veiller en dehors du foyer ».
Nous lisons dans cet échantillon de paroles une reprise de confiance, une sécurisation et une redynamisation personnelle qui oriente sur l’avenir. Une jeune mère déclare :
« L’association m’aide et m’encourage à reconstruire ma vie, à ne pas me séparer de mon enfant… »
Ces attitudes et tendances n’empêchent pas certaines mères de formuler des suggestions et des propositions d’amélioration, notamment les suivantes :
- d’agrandir le foyer, pour répondre aux besoins d’autres mères qui sont nombreuses dans les hôpitaux et nombreuses à vouloir se suicider »

- d’améliorer certains espaces et équipements du foyer (notamment pour la cuisine, le réfectoire et la toilette des bébés)

- de résoudre le problème de transport et d’accompagnement en urgence des mères au terme de la grossesse (en phase de contractions), ceci aux heures tardives de la nuit.

Hormis ces suggestions et propositions constructives, nous avons eu écho que certaines mères auraient adopté des attitudes nettement « revendicatives ». 
Si c’était le cas, nous devrions considérer ces attitudes comme normales et positives en nous basant du moins sur un aspect important de la psychologie de la relation d’aide.
En effet, les tendances agressives des personnes abandonnées et désécurisées à l’égard de l’institution qui les prend en charge, s’expliquent par la fonction psychologique de « défense » voir d’évacuation des sentiments de culpabilité, de dette dont on ne peut s’acquitter.
Ces tendances défensives sont donc fonctionnelles parce qu’elles sauvegardent l’hygiène psychologique des personnes « assistées ».
Ainsi, à travers l’image d’AMAL chez les mères accueillies se dégagent des éléments positifs d’évaluation de l’action en rapport avec les objectifs de sécurisation et de rétablissement des aptitudes psychologiques et sociales de ces mères.
2.6.3  La santé des enfants, leur développement et la relation mère-enfant
Les facteurs intimement liés de la santé et du développement des nourrissons et, celui de la qualité de la relation mères-enfants sont des indicateurs de poids pour l’appréciation de l’impact du processus AMAL.
La santé des enfants et leur développement

Les propos du cadre médical signalent que les bébés sont en général normaux et accusent un bon développement, ceci à l’exception de quelques maladies chroniques de naissance.

Les atteintes morbides (rhume, grippes) sont limitées. Il n’y a pas de maladies graves et pas de décès chez les enfants hébergés au foyer. Le suivi médical est assuré.

Les observations de la psychomotricienne sont positives pour la majorité des enfants et signalent un développement normal
   

Celles de la psychologue permanente corroborent ces observations concernant le développement psychomoteur et socio-affectif des bébés. Néanmoins, elle signale des séquelles de la grossesse non désirée et des souffrances psychiques de la mère : angoisse et état dépressif chez certains bébés. Cependant, la psychologue d’AMAL a observé que « lorsque la mère se sent mieux et en confiance, le bébé va mieux et s’épanouit… ».

Nos propres observations
 sur les bébés avec leurs mères (dans le salon du foyer) ou sous la garde de l’assistante maternelle, signalent de même un développement normal : regard vif, bonnes réactions aux stimulations vocales, tactiles et visuelles ; sourire aux visages inconnus, interactions affectueuses mères-enfant, etc…

Durant nos séances d’observation, nous n’avons relevé qu’un seul cas d’anomalie du réflexe oculaire (mouvement des yeux) et du réflexe palmaire (préhension du doigt ou de l’objet) chez un bébé ; anomalies que nous avons signalées.

La relation mère - enfant

Nos observations des rapports mères-enfant nous ont permis de relever un investissement affectif notable chez plusieurs mères ; ce qui pourrait être indicateur d’une évolution positive de leurs attitudes face à leur enfant.

Les observations de la psychologue permanente d’AMAL sont à cet égard significatives :

Au début de la prise en charge, la relation mère-enfant est ambivalente. L’attachement et l’affection sont doublés, sous l’effet du sentiment de culpabilité, soit d’un comportement agressif de la mère sur l’enfant, soit d’un comportement surprotecteur. Par la suite, la stabilisation et la sécurisation de la mère permettent une normalisation progressive de la relation et une reconstruction prometteuse du couple mère-enfant.

En conclusion, la santé des enfants et l’évolution de la relation mères –enfant signalent un impact positif de l’action AMAL.
2.6.4 La réinsertion sociale des mères et de leurs enfants
L’impact de l’action appréhendé à la sortie du foyer a enregistré des résultats encourageants à la fin des années 2002 et 2003. : L’association signale dans ses statistiques :
en 2002, 4 cas d’abandon de l’enfant par la mère soit 6,06 % de l’ensemble de la population accueillie,
 en 2003, 3 cas soit 5,66 % de l’ensemble ont été abandonnés.

En juillet 2004, l’équipe de l’association estime, qu’au moins 90 % des enfants partent avec leur mère à la sortie du foyer c’est-à-dire au début de la phase de réinsertion sociale.
Comment se profile l’intégration sociale des mères et de leurs enfants ?
Tableau n° 11 : Mode de la réintégration sociale des mères et de
leur enfant  en % à fin 2002 et 2003
	Mode d’intégration sociale
	Fin 2002
	Fin 2003

	Réintégration familiale
	33, 4
	42

	Mariage
	4, 6
	13, 5

	Installation en autonomie (logement)
	51, 5
	19

	Installation avec le partenaire (sans contrat)
	0
	4

	Sans information
	3
	13, 5

	Encore au foyer d’AMAL
	7, 5
	8

	Total


	100
	100


Commentaires :
Les modes d’intégration sociale privilégiés par l’action  AMAL sont la famille d’origine et le mariage. Ils assurent en principe une stabilité relativement continue.

Autant sur le plan de la réalisation des objectifs premiers de l’association qu’à celui de l’impact du processus d’intervention, ces résultats signalent qu’un travail de médiation réussi a été accompli : médiation pour le rapprochement avec la famille et avec le partenaire de la mère célibataire.

Ces deux modes d’intégration ou de réintégration sociale totalisent en 2002 : 38 % et en 2003 : 55, 5 % de l’ensemble.

· La différence entre les résultats de ces deux années serait-elle dûe à une intensification de la médiation ou à d’autres facteurs conjoncturels relatifs au groupe pris en charge en 2003 ?

De plus, les écarts très significatifs entre les résultats des deux années concernant l’installation en autonomie du couple mère-enfant (51, 5 % en 2002 et 19 % en 2003)  nous interpelle : y aurait-il fléchissement dans le processus de recherche de revenu stable ?

Enfin, le taux de manque d’information sur la mère suite à sa sortie (3 % en 2002 et 13, 5 % en 2003) signalerait-il des difficultés dans la dernière étape du processus, celle du suivi ?

Nous ne pouvons pas répondre à ces questions relatives à l’évaluation de l’impact de l’action en partant de données qui ne concernent que les deux premières années d’exercice et d’expérience.
Cependant, nous devons relever en accord avec les responsables d’AMAL que la réintégration sociale des mères mineures (15/16 ans) avec leur enfant est difficile et pose problème au niveau légal (pour la formation professionnelle en vue de l’emploi futur) et vu les attitudes de rejet de la famille et parfois des autorités de la localité d’origine.
En conclusion, malgré les questionnements et les réserves sous-jacentes que nous pouvons inférer, l’impact de l’action AMAL sur l’intégration sociale des mères et de leur enfant est pertinent et positif : le couple mère-enfant est réintégré dans 89,5% des cas en 2002 et au moins dans 78,5 % des cas en 2003.
Pour aller plus loin, nous pouvons poser le problème de la qualité de cette intégration en ce qui concerne la stabilité et la sécurité de la mère et le maintien du couple mère-enfant à terme. Ceci nous amène à souligner la nécessité d’assurer un suivi et un accompagnement adéquats suite à la réintégration sociale, soit par l’équipe d’AMAL, soit par des relais partenaires de l’action.
2.7 Bilan de fonctionnement : difficultés, besoins et perspectives de développement
Nous allons procéder dans ce qui suit à l’évaluation :
- des conditions matérielles et humaines de travail au sein d’AMAL. Quelles difficultés ? Quels besoins ? Quelles solutions pour l’avenir ?

- du processus d’intervention tel que pratiqué ; notamment quels en sont les points faibles et quelles solutions pour y pallier ?

- du partenariat et du travail en collaboration notamment avec d’autres associations : quelles perspectives de développement ?

Des questionnements et des appréciations de nature évaluative ont déjà été formulés dans les chapitres précédents. Nous allons insister dans ce qui suit sur :
- Les difficultés relevées à travers les observations, les entretiens et l’enquête auprès des responsables d’AMAL 

- Les solutions et les perspectives de développement pour remédier à ces difficultés

Ceci après avoir établi une synthèse des points forts du fonctionnement d’AMAL.
2.7.1 Les points forts du fonctionnement d’AMAL
L’image sociale positive de l’action AMAL ainsi que son impact qualitatif favorable à la sécurisation et la réintégration des mères célibataires et de leur enfant sont des indicateurs significatifs d’un fonctionnement dans l’ensemble adapté et adéquat.
Les points forts de ce fonctionnement sont notamment :
- de pouvoir offrir une aide d’urgence par l’hébergement au sein d’un foyer et par la subvention aux besoins alimentaires et autres de la mère et de son enfant.
- d’assurer, de ce fait de proximité, un soutien psychosocial suivi et continu aux mères et à leur enfant.
- de réussir par le biais d’interventions exigeantes à faire progresser bon nombre de mères vers l’aboutissement d’un projet de vie, assurant notamment leur réintégration socioprofessionnelle (formation et emploi) et une « autonomie » aussi relative et fragile soit-elle.
- de mener  un travail d’équipe caractérisé par la concertation et la collaboration des permanents entre eux et de ceux-ci avec les cadres volontaires de l’association.
- d’assurer une gestion matérielle et financière efficiente, notamment en ce qui touche au foyer : l’organisation de la vie communautaire signale en effet, une bonne gestion.

Par ailleurs, le coût moyen estimatif de la prise en charge d’un couple mère-enfant au foyer (alimentation, salaires et autres frais de fonctionnement) est de 10 Dinars Tunisiens par jour (en 2002/2003). Ce coût est sensiblement réduit. A titre indicatif, le « prix » de revient standardisé de la journée en 2000 pour les unités de vie de Nabeul, Sfax et Gabès qui prennent en charge des nourrissons provisoirement a été de 15 à 20 DT.

de continuer sur la base des initiatives du groupe d’action initial AMAL, à enrichir le travail en partenariat avec les institutions publiques et privées et les associations et, à promouvoir l’information et la sensibilisation.
2.7.2 Difficultés, besoins et développement de l’action
Le tableau qui suit présente une synthèse des difficultés et des besoins d’AMAL et des pistes de solutions et de développement. Cette synthèse a été élaborée en collaboration avec les cadres de l’association. Nous y ajouterons quelques éléments basés sur nos observations et appréciations ainsi que quelques recommandations.
Tableau n°  12- Difficultés, besoins et perspectives de développement
	Difficultés, besoins
	Solutions, développement

	1-Conditions matérielles de travail

   - insuffisance des espaces et équipements au foyer et au siège

   - bureau de l’administration exigu

   - espace crèche insuffisant

   - espace spécifique pour l’écoute et le      travail psychosocial inexistant

    - équipements de services communs (machine à laver, etc.) insuffisants

    - besoin d’un photocopieur pour le bureau de coordination

    - nécessité de disposer d’un véhicule pour les déplacements du personnel et le transport des marchandises


	· Elaboration d’un avant-projet de nouveau centre d’hébergement en vue de le présenter à des bailleurs de fonds (voir annexes)

· Pour le matériel manquant, étudier les opportunités de dons ou d’achat avec privilèges

· A la demande d’AMAL, UNICEF-Tunisie lui a fait don d’un véhicule auto (formalités en cours).

	2-Ressources humaines

   - le personnel permanent d’encadrement des mères est insuffisant

   - il y a un besoin urgent d’étoffer l’équipe actuelle par :

           * un éducateur ou une éducatrice 

      pour la médiation avec la famille et le suivi de la réinsertion
           *une puéricultrice diplômée (crèche)

           * un (e) secrétaire pour le bureau de coordination

    - les moyens financiers ne permettent pas d’augmenter la masse salariale

    - le personnel actuel a besoin de renforcer ses compétences, notamment de savoir établir une relation professionnelle (contractuelle) avec les mères


	Parmi les solutions envisagées

· Recourir au régime du stage SIVP (bien qu’il ne fidélise pas le personnel)

· Elargir le cercle des volontaires actifs, promouvoir le bénévolat
· Procéder progressivement au recrutement selon l’évolution des finances

· Sinon, demander la mise à disposition de personnel spécialisé auprès de ministères concernés (MAFFEPA, MASS, etc.) à l’instar de SOS et autres

· Assurer une formation continue ciblée au personnel permanent

· Améliorer les méthodes de travail et le rendement du personnel

· Avec l’amélioration des finances, promouvoir les salaires pour fidéliser le personnel et capitaliser son expérience


	Difficultés/Besoins
	Solutions, développement

	3- Qualité et efficience des interventions

(conformément au processus)

   - difficultés à trouver des filières de formation professionnelle adaptées aux mères analphabètes ou de niveau scolaire bas

   - L’emploi est souvent précaire pour les ouvrières

   - les compétences limitées des mères n’ouvrent pas la voie aux micro-projets et aux micro-crédits

   - la réinsertion des mineures présente des problèmes légaux et institutionnels

    - difficultés relatives au suivi des mères 

              ♀ il est souvent difficile d’assurer le suivi des mères suite à la réinsertion (surtout si elles sont à l’intérieur du pays). pour ce suivi : la collaboration des relais (par ex. les services sociaux ou le Délégué à la protection de l’enfance est difficile à obtenir 
    - besoin d’évaluation systématique de l’impact de l’action


	· Intensifier et diversifier les rapports d’AMAL avec les centres de formation et les entreprises

· Développer la formation qualifiante (à la carte) dans le secteur privé

· Développer le mode formation-emploi

· Etre créatif et ouvert dans les recherches des filières formation-emploi (ex : sonder les possibilités offertes par l’armée nationale)

· Priorité aux cas de fille mineure à la réinsertion familiale et sensibilisation des autorités pour faciliter certaines procédures

· Mettre en place une procédure de suivi systématique

· Impliquer les services orienteurs des mères et s’assurer qu’ils s’engagent à effectuer le suivi.
· Renforcer l’équipe de travail pour améliorer le suivi des anciennes pensionnaires à moyen terme.
· Etablir une procédure d’évaluation et définir des paramètres objectifs (un programme de collaboration avec une association française est envisagé)

· Créer un groupe de travail pour réaliser des études et formuler des propositions de développement de l’action

	4- Financement

   - Malgré la suffisance financière actuelle (2003), les sources de financement restent ponctuelles

   - le financement de l’assistance directe provisoire d’urgence est rejeté par les bailleurs de fonds

   - les financements étrangers (ambassades) sont accordés dans le cadre de contrats à objectifs déterminés. Ces contrats sont en 2003 au stade final de leur exécution


	· Compter sur la subvention publique non conditionnée
· Améliorer le financement tout en veillant à limiter les dépenses
· Réfléchir aux moyens d’assurer des ressources propres à l’association



	5- Partenariat

    - implication et collaboration insuffisantes des services sociaux de première ligne à l’intérieur du pays pour l’aide à la réinsertion des mères et le suivi

    - besoins d’avoir des relais pour :

            ♀  le placement provisoire d’enfants en cas de mère en formation après la sortie du foyer

            ♀   pour le suivi et                 l’accompagnement des mères 


	· Renforcer le travail en réseau avec les associations et services sociaux pour optimiser les moyens disponibles et se compléter

· Promouvoir l’information, mener une campagne de communication par des supports à élaborer
· Officialiser les partenariats par des conventions fixant les programmes, les termes et les conditions des échanges.




En complément à ces éléments d’évaluation et à ces projections, voici quelques autres appréciations et recommandations spécifiques :
L’avant projet d’un nouveau centre AMAL (voir annexe 3) est intéressant parce qu’il va ajouter à la prise en charge avec hébergement d’urgence, une prise en charge ambulatoire (consultation, orientation, aide ponctuelle, etc.)
Néanmoins,  la capacité de 40 mères et leurs enfants prévue pour la prise en charge avec hébergement ne pourrait offrir les conditions de sécurisation et de communication adéquates, sauf si l’extension se faisait en deux espaces de vie distincts, ce qui exigerait une augmentation du personnel permanent. 
(La capacité la mieux adaptée d’un nouveau centre AMAL  peut aller à deux groupes distincts, constitué chacun d’une vingtaine de mères avec leurs enfants.
La  prise en charge des enfants

Bien que l’impact de l’action sur les enfants et sur la relation mère-enfant soit dans l’ensemble positif, nous pensons qu’il faudrait planifier plus systématiquement les efforts et les interventions en faveur de la santé et du développement des enfants accueillis.

( Élaborer un schéma spécifique de suivi et d’interventions au profit des enfants incluant notamment une spécification des tâches de la psychologue, de la psychomotricienne, du personnel de la crèche et d’autres intervenants.
La prise en charge psychologique de la mère

L’un des volets importants de la prise en charge d’une mère célibataire vivant dans la solitude, la peur et le rejet de sa famille est d’être sécurisée, soutenue, d’assumer son vécu et de reprendre ses forces et retrouver ses capacités propres.

L’appui psychologique, bien orienté est donc d’une grande importance.

Le soutien psychologique et social intégré à la dynamique de la vie communautaire au sein du foyer est une approche certes positive et bienfaisante mais insuffisante pour certains cas.

( les mères célibataires mineures et celles quel que soit leur âge qui ont vécu un viol caractérisé ou une relation incestueuse devraient bénéficier d’une prise en charge psychologique à visée thérapeutique proprement dite (au sein d’AMAL ou dans une autre institution publique ou privée).
La médiation avec la famille  et avec le  partenaire

Il est certes avantageux que le personnel d’AMAL agisse pour le rapprochement de la mère et de son enfant avec la famille et/ou le partenaire.

Cependant, au vu des difficultés (manque de personnel, distances, etc.) et pour donner un caractère plus officiel et prégnant à cette médiation, voire pour responsabiliser la famille et/ou le partenaire, il vaudrait mieux passer par une institution officielle.

( surtout dans le cas de filles mineures et même pour d’autres cas de mères jeunes et dont l’autonomie est difficile, associer le Délégué à la protection de l’enfance aux démarches de médiation.

Par le biais d’un protocole de collaboration officialisé via le ministère de tutelle (MAFFEPA), le Délégué à la protection de l’enfance serait appelé à établir une mesure conventionnelle avec la famille et/ou le partenaire au profit de la mère et de son enfant.

Le suivi après la réinsertion 
Au vu des difficultés actuelles d’AMAL :
( Il serait utile établir un protocole de collaboration avec les directions régionales des affaires sociales officialisé via le ministère des Affaires sociales et de la Solidarité, ceci pour assurer le suivi des mères et de faire parvenir un rapport selon un contenu et une périodicité fixés préalablement.
Il va de soi qu’autant pour la collaboration avec les services sociaux régionaux et locaux que pour celle avec les délégués à la protection de l’enfance, AMAL devrait créer les occasions d’une approche de sensibilisation et de communication directe et personnalisée des intervenants (contacts téléphoniques, tournées de visites dans les régions, interventions informatives lors de rencontres telle que les sessions de formation, etc.)
La gestion des ressources humaines

Vu le nombre insuffisant du personnel d’encadrement et la complexité de la prise en charge des mères et des enfants, les attributions et les tâches ne sont que très partiellement en accord avec les compétences et qualifications :
→ La directrice du foyer, psychologue de formation, est plutôt gestionnaire,
→ La psychologue, à part l’écoute, s’occupe notoirement de gestion du bureau de coordination et assure la permanence du week-end au foyer.
( Une fois le personnel de base étoffé et l’action matériellement et financièrement stabilisée, il serait bénéfique de mieux définir les limites des attributions et des tâches de chaque intervenant. Il serait alors utile d’établir des études ou profils des postes (même simplifiés).
De plus, nous recommandons que le personnel AMAL puisse bénéficier en matière d’intervention psychologique et de travail social d’une supervision formative spécialisée; ceci périodiquement et selon une fréquence à étudier.
Cette supervision assurerait un accompagnement pour l’auto-évaluation, pour l’identification des difficultés et l’instrumentation de l’intervenant en cas de besoin (diagnostique, analyse de cas, méthodes d’intervention, etc).
D’ailleurs, AMAL pourrait initier un programme de supervision formative pour un groupe d’intervenants de même spécialité travaillant au sein des associations d’aide aux mères célibataires et/ou à leurs enfants.
Le partenariat

Comme mentionné auparavant, nous recommandons à AMAL d’œuvrer à se positionner plus efficacement dans le réseau des intervenants de première ligne au niveau régional voire même local : services sociaux, Délégués à la protection de l’enfance. Dans cette perspective, l’image sociale d’AMAL constitue un atout.

Par ailleurs, AMAL devrait intensifier ses échanges et sa collaboration avec les associations de protection et de prévention de l’abandon d’enfants.

AMAL devrait s’ouvrir plus activement à d’autres expériences et actions similaires maghrébines, africaines et européennes. Ceci serait plus facile à mener en groupe d’associations apparentées.

Les initiateurs et volontaires d’AMAL pourraient dûment promouvoir ce programme d’envergure qui serait profitable en termes de développement des idées et des actions et de promotion des opportunités de formation continue des cadres permanents

· La documentation

Nous recommandons à AMAL et à toutes les associations de protection d’élaborer des supports écrits et audiovisuels pour promouvoir l’information et la communication.
En second lieu, pour le suivi de l’action et son évaluation à termes, les données statistiques et les rapports annuels d’AMAL devraient être parfaits voir plus étoffés et mieux élaborés
, ce qui faciliterait la constitution d’une base de données systématique.
CONCLUSION
AMAL (espoir) pour la famille et l’enfant, Voix de l’enfant, ESPOIR de l’enfance, SOS villages d’enfants, ERRAFIK (le compagnon), sont en Tunisie parmi les dénominations significatives d’associations vouées à la protection de l’enfant du danger de l’abandon et à la préservation de la fonction maternelle, naturelle ou par suppléance.
Au Maroc, l’association « solidarité féminine » se bat pour lever le tabou des mères célibataires, parfois très jeunes, victimes de viols et d’incestes. Elle accueille et œuvre à réinsérer ces mères et leurs enfants.
A Kinshassa, (République démocratique du Congo), « l’action pour la promotion de la paix familiale » cible la réinsertion des adolescentes-mères célibataires.
En France, des établissements dits « maternels » abritent et soutiennent la mère célibataire et son enfant
Au Québec, (Canada), des institutions et associations viennent en aide aux jeunes mères célibataires et femmes en difficulté face à la grossesse, par l’écoute, l’information, l’orientation, l’hébergement, un service de garde pour bébés et l’intervention en milieu familial. Elles ciblent en particulier les jeunes femmes et les adolescentes.
Partout dans le monde, des programmes d’action et des institutions ciblent la protection  de la mère et l’enfant.
Ces actions de défense et de prophylaxie sociale trouvent leurs assises dans les droits de l’homme, les droits de la femme et ceux de l’enfant : lutte contre les discriminations  et l’exclusion, lutte pour l’égalité des chances, l’équité, les droits à la survie, à l’identité, au développement, à la participation et autres principes y afférents.
L’action AMAL documentée dans ce rapport se distingue dans le milieu social tunisien actuel par sa prouesse  en défendant la cause non seulement de l’enfant né hors mariage et en danger d’abandon mais aussi celle de la femme célibataire en tant que mère. Par son action, AMAL pose des problématiques sociales importantes, notamment celles :
◊ De la responsabilité et du rôle de la famille et des parents dans l’éducation et la protection des jeunes
◊ Des rapports  homme-femme et de la responsabilité de chacun face à la protection de l’enfant.
◊ de la stratégie sociale la mieux adaptée pour atténuer les conséquences des naissances hors mariage dans un contexte socio -  culturel tel que celui de la Tunisie.

Le programme AMAL et les projets de développement d’autres actions apparentées adoptent une approche pertinente qui tend à être « systémique » ciblant conjointement l’enfant, la mère célibataire, la famille et parents de celle-ci et le partenaire, père de l’enfant, sans oublier l’environnement social plus large.
Signalons à propos que l’action « la voix de l’enfant » à Nabeul qui gère une unité de vie pour nourrissons nés hors mariage, a élaboré  et démarré début 2005 un projet de création d’un « centre d’accueil de jour » pour l’orientation, la formation et le soutien aux mères célibataires. 
D’autres actions associatives tunisiennes en faveur de la protection de l’enfant en risque d’abandon tendent à agir au profit de la mère célibataire et de la famille.
En effet, une mère célibataire qui atteint un niveau suffisant d’autonomie matérielle et de sécurité est la meilleure protectrice de son enfant.

Si, tout en étant devenue indépendante, elle parvenait à renouer les rapports avec sa famille d’origine et/ou avec son partenaire père de l’enfant, ce serait un plus pour elle,  pour son enfant et pour la collectivité.
Aussi, sur un plan stratégique global, les autorités tunisiennes, l’UNICEF et d’autres organisations sociales internationales et nationales devraient-elles apporter à ces associations de protection de l’enfant et de la mère, un soutien plus appuyé et continu (financier, logistique, etc.)

L’appui initié par le gouvernement tunisien en collaboration notamment avec l’UNICEF pour dynamiser la communication inter-associations, devrait être poursuivi afin d’activer la constitution d’un « réseau » d’actions dûment articulées et efficientes : rencontres, ateliers, colloques, sessions de formation du personnel de diverses associations, etc. devraient être intensifiés à cette fin.
Dans la même visée, le soutien à l’édition et à la diffusion d’un bulletin de liaison périodique inter-associations pourrait être un bon catalyseur du développement qualitatif des programmes d’action et de la coopération.
De plus, il serait important d’encourager toute initiative à la création de petites structures associatives pour l’hébergement et l’aide d’urgence au couple mère-enfant né hors mariage dans les grandes agglomérations urbaines autres que la capitale : Sousse, Sfax, Gabès seraient des villes indiquées parce que favorables à l’intégration socioprofessionnelle offrant des possibilités importantes de formation notamment qualifiantes et d’emploi.
Par ailleurs, nous recommandons, en accord avec les responsables de l’association AMAL pour la Famille et l’Enfant, que les autorités tunisiennes initient un débat et une concertation approfondie sur les dangers encourus par les mères célibataires mineures : en effet, leur prise en charge en vue de leur protection et de leur réinsertion pose de multiples problèmes et obstacles légaux, administratifs, institutionnels et sociaux.

Enfin, au plan stratégique préventif, des programmes de communication ciblant les jeunes, les parents et les éducateurs devraient être dûment conçus et promus.

Pour cela, les canaux de communication devraient être adaptés et porteurs et, le contenu des programmes ne devraient pas se limiter à l’information mais surtout œuvrer à la conscientisation et à la responsabilisation des parents quant à leur mission éducative et protectrice auprès de leurs jeunes fils et filles.
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� le phénomène des mères célibataires et les modes d’adaptation sociale, J Pachav, sous la direction de M Ben Hmida , mémoire de fin d’études en gestion économique et sociale, Institut National du Travail et des études sociales-2003-2004, p.22


� Rapport des Affaires sociales, cité p3


� Coll. Psychologie collective – Paris, PUF-1988


�  M. Nasraoui , op.ct. p141


30- R. Ben Rejeb, op.ct. p66


31  Gharbi, INTES, op.cit. p 41


32 J Pacha, INTES, op. cit.p 24-25





� Réalités n°617 du 26/9 au 2/10/1997-p.32


� le Temps, 16 nov. 2000


� Echchâb, n° 766 du samedi 19 juin 2004


� L Gharbi , INTES, 1994/95


� L Gharbi , op. cit. p 28


�  voir le profil social et familial développé précédemment, notamment les dysfonctionnements de la famille et les �    carences éducatives et affectives vécues durant l’enfance et l’adolescence.


� R Ben Rejeb , op. cit. p 68, 70


� cf. M Nasraoui, op.cit. p 141


� R.R. Geaddah – les mères célibataires démunies. E.S.F.-Paris 1981


�  RR Geadah, op; cit; p45,46


� R. Ben Rejeb, op-cit. p 71


44  R. Ben Rejeb


� N.B. Ce travail a été élaboré en étroite collaboration avec Mme Aida Ghorbal, ex-DPE à l’Ariana et actuellement chargée de fonctions de Déléguée générale à la protection de l’enfant, MAFFEPA


� * Les unités de vie sont des partenaires de l’INPE. Les axes de collaboration sont inscrits dans le cadre �         d’une convention.  


     *  Un projet  de création d’unité de vie a été annoncé à l’atelier UNICEF organisé le 6 juillet 2004 à                        �         Hammamet ; ceci par : la section de la voix de l’enfant,  Médenine


�  PV du Conseil ministériel restreint du 11/10/2002


� N.B. L’orthographe « AMAL » a été utilisée par le projet initial et pour l’enregistrement dans le Journal officiel (25 janvier 2001, p.196). Cependant, l’orthographe « AMEL » figure dans certains documents internes


� N.B. Le groupe de soutien AMAL n’avait pas de foyer donc n’assurait pas l’hébergement


Explication des postes :


1  Assistance matérielle directe (aide au logement, à la nourriture, aux soins pour enfants…) + écoute et information


2  Soutien à l’emploi voir aux microprojets de groupes.


� En marge de ce chapitre et de ceux de la partie 2 qui suivront, nous présentons un encadré comprenant des recommandations pour les promoteurs potentiels de nouvelles actions en relation avec le chapitre développé.


� Document de présentation d’AMAL, atelier  un enfant, une famille, UNICEF ,06/07/2004, Hammamet


� Foyer pour les mères célibataires, document élaboré en 2001, p :1


� cf. au contenu des documents et rapports 2001à 2004


� Rapport moral 2002, 2003


� 66mères en  2002


   52 mères en 2003


� ceci corrobore nos observations antérieures concernant l’évolution de l’âge des mères célibataires en Tunisie (voir Partie 1  )


� ceci corrobore nos observations antérieures concernant l’âge des mères célibataires en Tunisie


 (voir partie 1)  


� cf. rapport moral 2003 p.3


� Ref. « Foyer pour les mères célibataires, document interne- 2001


� cf. dictionnaire « Larousse »


� PV du CMR du 11/12/2002, p 10


� Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfance, rapport du suivi des réalisations du X Plan de développement, évaluation à mi-parcours, avril, p. 62 point 5


� voir notamment « le Temps » du 16 nov. 2000 et « Réalités » n°861, juin-juillet 2002 (en arabe)


� Nous tenons ces observations du Secrétaire général de l’association qui a la qualité de médecin


� Observations lors de 5 visites d’une moyenne de 2 heures par visite


� Béchir Zouari, Etude sur la prise en charge des enfants privés de milieu familial, évaluation des coûts à l’INPE et dans les unités de vie de Gabès, Sfax et Nabeul- INPE-UNICEF, janvier 2002


� Consulter le rapport de B Zouari , UNICEF 2002 (aide aux unités de vie pour l’évaluation de leurs activités).
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